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Face à l’église de Val-David
Tél : (819) 322-3104

www.legrandpa.com

Spéciaux du midi

Tables d’hôte du soir 

NOUVELLE ADMINISTRATION

Gilbert Dionne
Horticulteur - Paysagiste

PLANS & CROQUIS
RÉALISATION & ENTRETIEN

D’AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

480, Montée Gagnon
Val-David (Qc) J0T 2N0

Tél.: (819) 322-2876
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Courriel : soliterre@val-david.net
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PROCHAINE DATE LIMITE POUR 
ENVOYER PHOTOS ET TEXTES :  
15 juin 2009 

PROCHAINE PARUTION : 9 juillet 2009

Note : la date de tombée est la date limite pour nous faire
parvenir vos textes et photos (ne pas envoyer de courriels plus
lourds que 3 meg, ils seront automatiquement rejetés. 

Note : la date de parution correspond généralement au premier
jeudi de chaque mois. Le journal est d’abord expédié par la
poste aux résidants de Val-David puis mis à la disposition du
public le week-end suivant dans quelque 60 commerces de la
région. Pour devenir un point de distribution du Ski-se-Dit, il
suffit d’en faire la demande au journal en laissant vos
coordonnées au 819.322.7969. 

Le Ski-se-Dit reçoit l’appui du ministère
de la Culture et des Communications.

ATTENTION : Ne pas envoyer de courriels
de plus de 3 meg S.V.P.

Journal membre de

Si vous désirez que vos communiqués ou annonces soient publiés dans notre journal, vous devez tenir
compte des dates limites pour l'envoi des textes et photos à la maquette (tombée). en outre, il vaut
mieux vérifier la date de la prochaine parution en page 2 du journal au cas où des changements
d’actualité nous obligeraient à retarder la publication. merci de votre collaboration.

La rédaction
INDICES

Île
Monnaie danoise
Orifice
Pays des Incas
Assemble
Va sur l’eau
Dépensier
Fan
Murie
Trompé
Presse
Desert de dunes
Déesse de la terre

Solution p. 4
© TOUS DROITS RÉSERVÉS. CE JEU NE PEUT ÊTRE REPRODUIT EN TOUT OU EN
PARTIE, PAR QUELQUE MOYEN QUE CE SOIT, SANS L’AUTORISATION DE L’AUTEUR. 
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Nouvelle série

JEU CRÉÉ PAR PIERRE DEMMERLE, DE 
VAL-DAVID, EXCLUSIVEMENT POUR 
LE JOURNAL SKI-SE-DIT.
Après une première série sur sept lettres, 
Pierre Demmerle hausse la barre de son 
jeu sur la géométrie des mots et nous
offre maintenant une série dont le 
mot formant la pointe du losange 
compte huit lettres.  Bonne 
chance aux amateurs!

Jeu nº 16
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Éditorial

Tombée matériel éditorial et publicitaire* En kiosque et envoi postal parution

18 mai 2009 4 juin 2009

15 juin 2009 9 juillet 2009

20 juillet 2009 20 août 2009

17 août 2009 10 septembre 2009

21 septembre 2009 15 octobre 2009

RELÂCHE EN NOVEMBRE
16 novembre 2009 10 décembre 2009

14 décembre 2009 14 janvier 2010

18 janvier 2010 11 février 2010

RELÂCHE EN MARS 

22 mars 2010 15 avril 2010

19 avril 2010 13 mai 2010

17 mai 2010 10 juin 2010

14 juin 2010 8 juillet 2010 
* Sauf entente particulière ou Publi-Services

CALENDRIER DES PARUTIONS
Attention! Plusieurs dates de parutions

en 2009 ont été modifiées!

Les fonds amassés seront versés au journal
communautaire SKI-SE-DIT.

Prix de présence

Venez rencontrer d’autres passionnés du jardinage! 
Plates-bandes de vivaces, petits ponts charmants 
et autres beautés estivales seront au rendez-vous!

Emportez votre pique-nique car la Chaumière Fleur Soleil et
ses accueillants proprios, Amira et Jacques, vous attendent
pour le dîner. Après, vous aurez droit à une visite guidée et
commentée de leurs magnifiques jardins et, en prime, vous
découvrirez le monde fascinant de l’apiculture. 

Le dimanche 2 août 
de 9 h à 15 h

INSCRIPTION le matin même au
bureau touristique (petite gare au
coin de la rue de l’Église)

Préinscription ou renseignements : 
(819) 322-2900, poste 235

Coût : 20 $ par personne

Édi t ion  2009 -  thème :  les  ponts  décorat i fs

skisedit juin 2009:skisedit aout08  01/06/09  15:26  Page 2



STE-AGATHE
faire toujours mieux
TOYOTA

Profitez du
rabais 
diplôme

disponible sur

véhicules

neufs et usagés

*TTP en sus. Photos à titre indicatif. Voir détails en magasin.

819-326-1044    1 866 326-1044
2330 route 117, Val-David

www.toyota.ca

VOTRENOUVELLETOYOTAPARTTOUJOURSAVECLEPLEIN
D’ESSENCE, L’ASSISTANCEROUTIÈREETDESTAPIS PROTECTEURS.

ecolonomies.ca

À M. Pascal Chaumont, de La 
Conception, qui a remporté une 

Yaris RS 2009 lors d'un 
concours à Star Académie. 

Bonne chance, Pascal!

Nos félicitations !

Solidement implanté au
Carrefour du village

depuis plus de 12 ans, 
le plus ancien bureau de courtage

immobilier à Val-David

Réjean et Claude
Résidents de Val-David et

agents immobiliers
depuis 20 ans chacun

Profitez de l’expérience,
la compétence et la

connaissance du marché

819-322-6666
2510 de l’Église, Val-David (Qc)

240, Principale, Sainte-Agathe-des-Monts
819.326.3220

www.couvreplancher.com

Tapis
Prélart

Bois
Céramique Décoration

Juin 2009 - 3

Actualités 
118 B, rue Principale, bureau 5

Sainte-Agathe-des-Monts 

819 324-8655

Esthétique - Salon de bronzage

MAQUILLAGE PERMANENT

Qui n’a pas rêvé...
...D’une ligne de sourcil toujours impeccable.
...D’un contour de lèvres où le rouge ne file pas.
...D’un regard mis en valeur dès le réveil.

ESTHÉTIQUE
Traitement cellulite - enveloppement
Teinture et permanente des cils
Facial et soins anti-âge
Épilation
Perçage corporel avec suivi
Hydromassage
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Actualités

E P I C E R I E D ’ A L I M E N T S N A T U R E L S

LÉGUMES ET PRODUITS BIOLOGIQUES

37, rue St-Vincent, Sainte-Agathe-des-Monts (819) 326-7133

CLAUDE COUSINEAU
Député de Bertrand

197, rue Principale, bureau 101
Ste-Agathe-des-Monts J8C 1K5
(819) 321-1676 ou 1-800-882-4757

Tél./téléc.: (819) 322-7247

Anne Monette
comptable agréée

États financiers • Impôts • Tenue de livres

1271, Lavoie, Val-David (Québec) JOT 2N0

À l’ordre du jour de la dernière assemblée
régulière du Conseil municipal, trois bonnes
nouvelles : début d’un processus visant à créer du
logement social dans le village, un projet de
règlement qui concentrera les commerces de
proximité dans le cœur du « noyau villageois », et
signal de départ des travaux d’agrandissement du
marché Métro.

Logement social
Un mandat est accordé au Groupe Logiloge pour
assister le Conseil dans son projet de construction
d’une résidence pour personnes âgées à faibles
revenus. Logiloge est un organisme reconnu à titre
de « Groupe de Ressources Techniques  (G.R.T.)»
dans le cadre des programmes « Accès Logis
Québec » et « Logement abordable Québec » de la
Société d’Habitation du Québec. Le maire Pierre
Lapointe a précisé que d’ici deux ans ce complexe
devrait devenir réalité et comprendre une
vingtaine de logements dont un certain nombre
seraient réservés à des « personnes âgées à
revenus modestes ». Les autres seraient des
logements à prix abordables. À première vue, il
s’agirait d’un complexe comparable à La
Capucine qui fut récemment inauguré à Val-Morin
et dans lequel le groupe Logiloge a été mis à
contribution.

Commerces de proximité
Un premier projet de règlement a été adopté

visant à modifier le règlement de zonage du village
(eh oui ça se modifie un règlement de zonage!)
pour concentrer l’aménagement de commerces
de proximité au centre du village, ce qu’on appelle
communément le « noyau villageois ». Le secteur
situé le long de la route 117 entre la rue De
L’Église et les limites du village de Ste-Agathe est
touché par ce projet. L’aménagement de ce type
de commerces y sera dorénavant prohibé. On se
souviendra que la rumeur avait déjà couru que le
marché Métro Dufresne se transporterait sur la
117. Le nouveau règlement empêcherait ce
changement de site et empêcherait également
qu’un autre supermarché ne soit aménagé sur la
117. Le citoyen Sylvain Cousineau, qui possède
vraisemblablement la propriété barricadée à
l’entrée du village, est intervenu à la période de
questions pour savoir si l’installation d’une
succursale de la Société des Alcools ou d’une
banque serait permise dans ce secteur. La
réponse est négative dans le premier cas et
positive dans le second.

Le Métro déménage
C’est maintenant chose faite, le projet
d’agrandissement du marché Métro Dufresne et
l’aménagement de ses abords sont sanctionnés
par le Conseil. Un dernier pas a été franchi quand
le registre pour demander un référendum n’a été
signé par personne. C’est donc dire que le projet
modifié a reçu un accueil unanime des gens
concernés vivant aux abords du Métro. En date de
l’assemblée du Conseil de nouvelles fondations
avaient été creusées et le transport de l’ancien
presbytère apparaissait imminent. C’est dire que

le centre du village va connaître un « lifting »
significatif dans les mois qui viennent. 

En vrac…
Une nouvelle tarification a été adoptée pour les
activités dans le parc régional Dufresne : marche,
vélo de montagne, escalade. À ce sujet, le maire
a tenu à préciser que la promenade dans le parc
est gratuite pour les résidants de Val-David. Seuls
les adultes non-résidents doivent débourser la
somme modeste de 5$ pour y avoir accès… C’est
l’entreprise Équipe 4-Saisons qui s’est vu
octroyer les contrats de pavage et de
réparations à être réalisés dans le village au
cours de la belle saison. Un contrat de 139
919$. « La soumission la plus basse par un
écart de 30 000$ », de préciser le maire… 

Madame Arianne Leroux est engagée pour une
probation de six mois à titre d’adjointe à
l’urbanisme au salaire annuel de 32 305$. Elle
devrait s’occuper prioritairement des questions
d’environnement et de protection des berges. Sitôt
engagée elle est envoyée en formation en «
politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables ». « On passe maintenant à
l’application des règlements en matière
d’environnement », de conclure le maire. Est-ce à
dire que la procédure d’obtention des permis sera
accélérée étant donné que le préposé verra sa
tâche diminuée d’autant?... Au chapitre Aide
Financière, la chorale de Val-David se voit
octroyer la somme de 600$ tandis que le club
de vélo de montagne recevra pour sa part une
contribution de 1 000$...

Par André Berthelet

PROJET ADOPTÉ AU CONSEIL DE MAI

DU LOGEMENT SOCIAL à Val-David

APPUI À LA FIDUCIE 
d’utilité sociale

La Société de protection et de conservation du
Parc Dufresne collabore activement depuis
plusieurs années à la création du Parc Régional
Dufresne. Elle a participé à l’élaboration de
l’étude socio-économique puis au plan directeur. 

Depuis quelques mois, la Société travaille
intensivement avec des spécialistes à identifier le
meilleur moyen de protéger le Parc à perpétuité
ainsi qu’à sauvegarder le milieu naturel et sa
vocation pour des activités de plein-air non
motorisées. 

La fiducie d’utilité sociale ressort comme étant la
meilleure option actuellement disponible pour
atteindre ces objectifs.

L’assemblée publique du 25 avril dernier où le
maire de Val-David, M. Pierre Lapointe, a présenté
la démarche de la municipalité et Me Jean-

François Girard a expliqué différents aspects de
l’option à l’étude, a permis de faire ressortir
qu’une proportion très importante des personnes
présentes appuyait cette solution. De plus,  il a été
clarifié le fait qu’il est tout à fait légal de déposer
un projet de loi privée demandant au
gouvernement son accord pour créer la fiducie
d’utilité sociale.

Pour ces raisons, la Société de protection et de
conservation du Parc Dufresne appui totalement
le projet de la Municipalité de Val-David, dans le
but de créer une fiducie d’utilité sociale.

Paul Laperrière
Président 

Au nom des membres du conseil d’administration
de la Société du parc Dufresne

PHOTO DE LA 
COUVERTURE :

Un marchethon
bien réussi

Le 21 mai dernier, par une belle journée
ensoleillée et chaude, les 400 enfants de nos
deux écoles, ont participé à un marchethon
dans les rues du village au profit de l’option
Plein-Air. Des dizaines de parents ont
accompagné les jeunes de la maternelle et des
classes de première à sixième année. Les
marcheurs étaient parrainés et ils ont ramassé
la rondelette somme de 7800$ à la grande
satisfaction des organisateurs. Ces sommes
seront consacrées entre autres à l’achat de skis
de fond et de vélo. (A.B.)

BUREAU
DU SECRÉTAIRE

Québec, le 15 mai 2009

Monsieur  Réjean Paquin,

J’ai pris connaissance des représentations que
vous avez adressées au minitère des Affaires
municipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire concernant le projet de création d’une
fiducie d’utilité sociale par le Village de Val-David
pour la gestion du Parc Dufresne.

Après avoir examiner votre demande et selon un
avis des services spécialisés du Ministère, le
Village de Val-David ne peut pas, en vertu de la
législation qui gouverne les municipalités, aliéner
à titre gratuit ses biens sauf exception et n’a
aucun pouvoir pour la création de ce type de
fiducie sociale.

Dans les circonstances, le Ministère a avisé les
autorités du Village de Val-David des conclusions
de notre analyse sur le sujet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes
sentiments les meilleurs.

Gérald Fleurent
Coordonnateur au traitement des plaintes
relatives aux municipalités

NLDR- Les fautes d’orthographes et de français sont de
l’auteur de la lettre. 
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C’est dans la nuit du 14 au 15 mai dernier qu’un
des joyaux du patrimoine de Val-David s’est
envolé en fumée. En effet l’auberge Le Rouet a été
la proie des flammes aux petites heures du matin.
35 pompiers de Val-David, Val-Morin et Ste-
Agathe, ont uni leurs efforts pour circonscrire les
flammes. La propriétaire de l’auberge de 30
chambres se trouvait en Outaouais au moment
de la déflagration. Personne ne se serait trouvé

sur les lieux, il n’y aurait pas eu lieu de procéder
à une évacuation.. La cause de l’incendie n’était
pas connue. On parle tout de même de perte
totale.  

C’est en septembre 1957 que Pierre Lefebvre
faisait l’acquisition de ce qui allait devenir un
fleuron de l’industrie touristique des Laurentides.
Interrogé pour Ski-se-Dit en février 2007 après
avoir vendu son auberge, Pierre Lefebvre
commentait : « Des patentes de ce genre-là il n’en
existait pas beaucoup. C’était une auberge de

type familial où tout le monde faisait
connaissance. C’était convivial, tout le monde se
parlait. » 

Pierre Lefebvre, au moment du terrible incendie,
réalisait un autre rêve. Il venait tout juste de
traverser l’océan Atlantique à bord du voilier Club
Med II parti de Cuba pour atteindre Lisbonne en
passant par les Bermudes et les Açores. Il se
trouvait quelque part dans la région de Nice. Il
n’aura pas vu le fruit de ses durs labeurs
disparaître en fumée. Rencontré sur les lieux du
drame aux petites heures du matin, un autre
pionnier de l’hospitalité du village, André Lesage,
anciennement de la Maison de Bavière, avait les
larmes aux yeux et déplorait cette terrible
disparition. On se souviendra qu’il y a deux ans
c’était au tour du restaurant Le Petit Poucet
d’être incendié. Heureusement que dans son cas
on a su le restaurer en lui conservant son
caractère campagnard régional. Qu’arrivera-t-il
maintenant de l’emplacement où se trouve Le
Rouet?

Par André Berthelet

LE ROUET PROIE DES FLAMMES

VAL-DAVID en deuil

Je voudrais remercier les personnes qui me sont
venues en aide en cette terrible nuit du 14 au 15
mai dernier, lors du feu qui a ravagé l’Auberge du
Rouet. 

Merci à Yves Frenette qui m’a réveillée et aidée à
sortir de la maison ce que j’avais de plus précieux.
Merci à son calme contagieux et à son efficacité
sans pareille. Merci à Raymond Auclair qui est
venu nous prêter mains-fortes.

Merci aux pompiers des trois municipalités; leur
professionnalisme a sauvé un quartier complet.
Merci à mes voisins immédiats, Yves et Gisèle qui
se sont occupés de mon chien et de mon vélo.
Merci à Lise Béland qui m’a fait un café malgré
son désarroi. Merci à Suzanne et Roger qui m’ont
accueillie pour déjeuner.

J’ai prié mes parents et je suis certaine que, de là
où ils sont, ils ont fait en sorte que les générations

futures de Davidson ait une maison qui demeure
la maison familiale, le point d’ancrage de la
sécurité affective, leur lieu d’appartenance.

L’Auberge envolée en fumée est un pan de
l’hisoire de Val-David qui brûlait sous mes yeux et
l’œuvre de la vie de Pierre Lefebvre. Depuis ce
triste événement, des centaines de personnes
sont venues se recueillir sur les débris de leurs
souvenirs. Toutes s’informaient de Pierre.

L’Auberge n’est plu, espérons que nous garderons
en mémoire ce qu’elle a représenté et n’oublions
surtout pas celui qui en a été l’âme, il aura
sûrement besoin de notre soutien et de toute
notre affection.

Nicole Davidson

LETTRE ouverte
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2347, rue de l ’Ég l ise
Val-Dav id , Qc.  J0T 2N0

T : 819.322.3196
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2806, rue Beaulieu, Val-David (Qc) J0T 2N0
819.322.1247

Reçu F.Q.M.   •   I speak English !

Des soins professionnels à prix abordables !

EElisabeth Charbonnea

u

Massage suédois à la pierre chaude!
1h15 ...60$ • 1h30 ...70$ • 2h ...85$

Spécial semaine
Entre 8h et 14h  - 1h ...45$ • 1h30 ...55$ • 2h ...70$

Soins Corporels

929, Route 117, Val-David

OUVERT
Du mardi au dimanche 11h à 22h • Fermé le lundi 

Spéciaux du midi en salle à partir de 8.00$
En soirée en salle : Mets Széchuan, traditionnels et

Thailandais à la carte ainsi que nos Combos
Livraison gratuite Val-David et Val-Morin (Minimum $15.00)

Retour de vacances et ouverture le 5 juin 09

À LA GRANDE TABLÉE
d e  l a  S a i n t - J e a n  !

Le mercredi 24 juin 2009
de 17 h à 19 h à la Petite Gare

Sous le thème de «La Grande Tablée». le journal Ski-se-dit vous offre, 
au prix de 5$ pour les adultes et 4$ pour les enfants, 

un joyeux repas de la Saint-Jean-Baptiste, en collaboration 
avec le député de Bertrand, Monsieur Claude Cousineau. 

Ce repas, cuisiné par Suzanne Lapointe, 
notre chef des grandes occasions, sera servi à la petite gare du parc linéaire

ou dans la salle communautaire (l'église), en cas de pluie. 

Pâté chinois à la québécoise
Chili fleur-de-lys

accompagnés d'une généreuse 
salade Suzanne, bien de chez nous.

Venez en grand nombre 
soutenir votre estomac... et votre journal !
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La réunion convoquée par la municipalité le 25
avril dernier n’a rien apporté de nouveau si ce
n’est que de confirmer que la cession de notre
parc à une fiducie est illégale et que par ce
geste nous cédons notre patrimoine à un petit
groupe de fiduciaires à perpétuité.

Considérant le nombre de personnes qui se
sont déplacées pour assister à cette réunion,
cela prouve hors de tout doute que la pétition
de 750 signatures déposée à l’Assemblée
Nationale a eu pour effet de mobiliser nos
concitoyens. Le projet de fiducie préparé en
catimini par notre municipalité et daté du mois
de décembre 2008 demeure, à notre point de
vue, d’une gaucherie impardonnable. Comment
peut-on vous faire confiance, monsieur le
Maire?

Nous considérons que cette décision de céder
notre parc à titre gratuit à une fiducie d’utilité
sociale sur laquelle nous n’avons aucun pouvoir
est inacceptable et antidémocratique et va à
l’encontre de l’article 6 du Code municipal.  De
plus, nous sommes à la fin du mandat du
conseil actuel et ce projet de fiducie n’a jamais
fait partie du programme et des engagements
électoraux de cette équipe à l’élection de 2005.
De plus, le référendum autorisait la municipalité
à exproprier, à aller en règlement d’emprunt
pour 500 000$ mais jamais il n’a été fait
mention de déposséder les citoyens de ce parc

en le cédant à une fiducie (le résultat aurait
sûrement été très différent).  

Nous considérons que de céder à une fiducie
une propriété acquise en 2007 par les
citoyens de Val-David et Val-Morin au coût de
4.4 millions $, fiducie qui aurait désormais le
plein pouvoir de nommer sans consultation
ses administrateurs, sans que quiconque ait
son mot à dire, à quelque niveau
administratif ou politique que ce soit, et cela
à perpétuité, est absolument inaccceptable. 

Nous considérons que les arguments des pro-
fiducie, à savoir :  que «la fiducie assure la
protection à perpétuité du parc et qu’il faut
sortir les politiciens de ce dossier de telle sorte
qu’ils ne pourront jamais changer la vocation du
parc» est une déclaration irresponsable et
constitue un manquement flagrant au principe
même de la société démocratique et un affront
à l’intelligence des citoyens.  Les politiciens sont
élus par la population et nous devons faire
confiance aux générations futures qui, comme
nous, s’impliqueront et se mobiliseront au
besoin pour protéger et assurer la pérennité de
ce beau patrimoine en tenant compte des
besoins de leur époque et de l’évolution de la
société. Revenir à des principes moyens-âgeux
qui donnent plein pouvoir à une bande
d’administrateurs qui se nomment entre eux
sans aucun recours au vote populaire est une

hérésie.  Protégeons nos droits décisionnels et
laissons à nos descendants le privilège de
choisir.  VOILÀ CE QU’EST LA DÉMOCRATIE.

Il n’y a rien d’éternel.  On transforme
aujourd’hui les églises en salles
communautaires, en résidences ou en bureaux,
pour des raisons de financement et de
diminution de la fréquentation et pourtant, pour
beaucoup de gens, ces bâtiments étaient il n’y
a pas si longtemps encore intouchables. On
pourrait citer beaucoup d’autres exemples.  S’il
est nécessaire de protéger le parc contre les
futurs politiciens, pourquoi ne pas le faire aussi
pour la bibliothèque qui pourrait subir les
foudres d’un maire inculte? Ou pour la Maison
du village? Ou la Mairie et son parc? Une
fiducie, en 2009, est une absurdité, en plus
d’être parfaitement illégale. 

Autres motifs invoqués par les pro-fiducie :
«Nous n’avons pas le droit de laisser l’avenir du
parc aux mains des spéculateurs et des
promoteurs».  Cet argument ne tient pas la
route.  La fiducie n’a aucun pouvoir pour
empêcher les spéculateurs et les promoteurs.
Seule la municipalité peut le faire de concert
avec la MRC. La loi sur l’aménagement et
l’urbanisme est très claire : le schéma
d’aménagement de la MRC qui a désigné ce
territoire Parc Régional ne peut être modifié que
par la municipalité avec l’accord de la MRC, du

Ministères des Affaires municipales et soumis à
l’approbation de la population.

Pour terminer, rétablissons certains faits :

Le parallèle que l’on fait avec la seule autre
fiducie d’utilité sociale au Québec, le Domaine
Saint-Bernard, est une ineptie. Cette fiducie, qui
n’arrive pas à joindre les deux bouts
aujourd’hui, a été créée au moment de la fusion
des quatre municipalités de Mont-Tremblant.
L’une de ces municipalités, propriétaire du
Domaine, a voulu in extremis protéger ses
acquis et a dû avoir recours à un bill privé pour
valider ce geste...en allant à l’encontre du code
municipal. Le parc du Mont-Royal et le parc
Gale de Bromont n’ont pas été cédés à une
fiducie; pas plus que le parc des Iles-de-la-
Madeleine et ainsi que de nombreux autres
parcs au Québec.

Nous sommes tous favorables à la
préservation de ce patrimoine inestimable
qu’est le Parc Dufresne. Mais pas au prix de
violer les principes fondamentaux de la
démocratie, en transformant ce territoire en
ghetto désormais contrôlé par quelques
privilégiés.

Signataires :  Réjean Paquin, Pierre Guy, Jean
Quintin, Olivier Gervais

Infos

LE JEU DE LA démocratie

skisedit juin 2009:skisedit aout08  01/06/09  15:26  Page 7



8 - Juin 2009

Bonjour lecteurs et lectrices du Ski-se-Dit,

Je tenais à vous dire à quel point j'apprécie le
Ski-se-dit, un journal vraiment intelligent et
nuancé. Les textes sur le Parc Dufresne m'ont
vraiment éclairé sur le sujet. En plus, c'est un
beau journal, d'ailleurs monté par Nathalie
Daviault, mon ancienne graphiste! 

RETOUR SUR LA LUMIÈRE

Comme votre chroniqueur du mois dernier
Robert Silverman, je recommande et utilise
l'éclairage plein spectre complet depuis
plusieurs années. J'avais été émerveillé
d'apprendre qu'un banquier et photographe
amateur, John Ott, avait réussi à faire « danser »
des fleurs au rythme d'une musique en utilisant
la photographie en accéléré, technique dont il
fut l'un  des pionniers dans les années 1930.
Dans les années 1950, quand il devait faire
fleurir des citrouilles à temps pour le tournage
du film de Walt Disney Secrets of Life, Ott
découvrit que les températures des couleurs
(mesurées en degrés Kelvin) des divers types
de fluorescents affectaient leur croissance et
leur floraison.*

Chez les humains, ce sont les ondes bleues et
ultraviolettes qui favorisent la synthèse de la
vitamine D, qui lutte notamment contre les
déficits attentionnels et nombreux autres
problèmes de santé. Des précisions: soulignons
que la dépression saisonnière et autres
maladies affectées par la lumière sont

combattues principalement par la quantité de
lumière — les endocrinologues recommandent
de s'exposer à 10 000 lux de luminosité jusqu'à
30 minutes chaque matin.

LUMIÈRE SOLAIRE = VITAMINE D

L'idéal est de prendre un peu de soleil à tous
les jours, ce qui accroît notamment les chances
de survie des cancéreux. Rappelons que la
lumière solaire, qui émet jusqu'à 100 000 lux
d'intensité en été, est la meilleure source de
vitamine D.

De plus, l'Association internationale de la
lumière (international-light-association.org)
affirme que la lumière incandescente
(température de couleur: 2 000 à 2 600 degrés
Kelvin et qui comprend l'halogène), est la seule
qui reproduit le plus fidèlement le spectre
complet de la lumière solaire, incluant les
infrarouges qui sont aussi déficientes dans tous
les lampes fluorescentes, y compris les tubes à
spectre complet. 

Selon son président, le médecin allemand
Alexander Wunsch, l'exposition prolongée à la
lumière fluorescente (2 700-4 000 K) et à celle
des diodes électroluminescentes (DEL)
blanches (4 500-10 000 K) est liée à une
hausse du risque de cancers hormono-
dépendants et de maladies cardiovasculaires.
En plus d'être déficientes en lumière bleue et
ultraviolette qui détruit des hormones de stress
comme les stéroïdes générés par une
exposition élevée aux UV du soleil, les fluos et
les DEL ne contiennent pas assez d'infrargoues
réparatrices. 

CHAUFFAGE AU NATUREL

Comme l'incandescente dégage de la chaleur et
que dans les Laurentides nous chauffons nos
bâtiments plus de six mois par année, en
général je n’utilise des fluocompactes chez moi
qu'en été ou à l’année seulement dans
quelques plafonniers moins accessibles. Et
jamais à moins de trois pieds d'un fauteuil car
tout fluorescent émet des ondes radio nocives
sur cette distance. D'autre part, je maximise la
lumière naturelle en optant pour de grands
vitrages —  j'en ai cinq  dans mon bureau.
Exception : il faut réduire la taille des vitrages
au nord (absence de gains solaires passifs) et
à l'ouest (risque de surchauffe en été) où on
devrait aussi planter des feuillus ou prévoir
d’autre dispositifs d'ombrage extérieur.

Pour les bureaux et magasins qui souffrent de
problème de surchauffe causée par des
équipements dégageant de la chaleur, je
recommande notamment d'ajouter des puits de
lumière tubulaires, tels les Solatubes
(solabec.com). 

Meilleures salutations,

André Fauteux, éditeur

*(Lire à ce sujet :  La Maison du 21e siècle, juin 1995 et
http://en.wikipedia.org/wiki/John_Ott)

Infos

Publié dans les Laurentides depuis 1994, La Maison du 21e siècle est le magazine de la « maison saine pour ses habitants et la planète ». 
Abonnements, archives, formations et numéro d'essai gratuit : www.maisonsaine.ca 1.800.217.0591

...LES DIMANCHES
de 14 h à 17 h

2510, rue de l’église, Val-David
322-7348

avec Lissa Guilbault
à Val-David 819•322•3138

COURS DE YOGA
des 5 saisons

pour « tous niveaux » et
pré-postnatal avec bébés

centrer
respirer
détendre
tonifier

rayonner

CAMP YOGARTS
pour adolescentes de 13 à 17 ans

du 17 au 21 août

Reservez votre espace publicitaire 
ENCOURAGER votre journal  819.322.7969
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Infosports

Les deux sœurs de Alcala, de Val- David, à 16 et
13 ans, ont déjà un palmarès international
impressionnant à leur actif. Elles étudient à
l’école secondaire A.N. Morin de Sainte-Adèle.

Caroline a gagné ses sélections à trois reprises
afin de représenter le Canada lors de trois
régates internationales en classe Optimist :
- Championnat du Monde 2006 en Uruguay,
- Championnat Nord- Américain 2007 au
Mexique, - Championnat du Monde 2008 en
Turquie où, atteignant ses objectifs, elle domina
ses compatriotes canadiens et termina 35 ième
fille au monde. Caroline a choisi la planche à
voile, classe olympique, afin de développer son
talent et de continuer à régater.

En février, sur sa nouvelle planche, Caroline
s’est entraînée durant deux semaines en
Martinique. En avril, elle a remonté sur sa
planche à Lacanau, dans le sud- ouest de la
France, où elle a participé au Championnat
d’Europe avec 195 coureurs inscrits. Au sein
d’une nouvelle équipe, supervisée par un des
meilleurs entraîneurs français, l’expérience a
été inoubliable. Techniquement, j’ai appris
comme jamais. L’ambiance entre tous les pays
était chaleureuse, malgré la pluie et le froid.
Mon coach était efficace et j’ai appris à ne pas
me plaindre, dit-elle en riant.

Quant à Fannie, 13 ans, elle démontre le même
talent et la volonté de dépasser sa sœur ! En

2008, elle a accumulé les victoires et a terminé
2ième au Québec au classement général. 

A l’issue du Championnat canadien, en
Nouvelle- Ecosse, Fannie a obtenu sa sélection
pour le Championnat d’Europe 2009, en
Slovénie.

En avril, elle était aussi en France avec d’autres
jeunes québécois pour s’entraîner avec l’équipe
de la région Languedoc-Roussillon. Elle a
participé à la Coupe internationale du
Printemps qui avait eu lieu à Antibes, sur la
Méditerranée, du 11 au 18 avril. 340 coureurs
étaient présents. Il y a une journée où le vent
venait de l’est et soulevait une houle très forte.
Je n’avais jamais vu des vagues aussi grosses,
on les dévalait comme en traîneau sur la neige.
C’était vraiment impressionnant, de dire
Fannie.

Caroline espère se présenter sur la ligne de
départ du Championnat du monde, à
Weymouth, Angleterre, du 22 au 29 août
prochain. Aux mêmes dates, Fannie sera au
Victoria Yacht Club, sur l’île de Vancouver, pour
gagner sa sélection afin de représenter le
Canada au Mondial 2010. Y a pas à dire, pour
des filles de montagne, elles ont le pied marin,
nos championnes! 

Bonne chance et bon vent à nos deux
navigatrices !

VOILE : CAROLINE ET FANNIE DE ALCALA
Des nouvelles de nos championnes

Du tennis pour tous à Val-David, c’est ce que
vous offre « Le Club » situé au pied du centre de
ski de Vallée-Bleue. Tous les jours de la belle
saison, deux heures (généralement de 9 à 11 le
matin) sont réservées à ce qu’on appelle du «
round-robin », c’est-à-dire que les participants

doivent accepter de jouer avec les autres
personnes présentes. Personne n’est exclu.
Mais personne ne peut réserver un court à ses
fins personnelles. La seule exigence est d’avoir
acheté sa carte de membre à 25$ pour la
saison auprès du propriétaire Monsieur 

Jacques Laforce, 819-322-6306. Pour plus
d’informations sur les activités du club,
communiquer avec André Berthelet au 819-
322-6013. (A.B.) 

DU TENNIS À Vallée-Bleue

Étant une abonnée assidue de la bibliothèque
de Val-David, j’ai pu constater récemment que
plusieurs personnes sont sur la liste d’attente
pour emprunter l’unique copie disponible des
trois remarquables volumes du suédois Stieg
Larsson :  Millénium. Le cinéaste danois Niels
Arden Oplev a récemment tiré du premier tome
de cette trilogie, Les hommes qui n’aimaient
pas les femmes, un très long métrage (2 h 34
m). Le film, qui a pris l’affiche au Cinéma Pine
fin mai et qui est tout aussi remarquable que
les livres n’enlèvera rien au plaisir des futurs
lecteurs des romans. Si vous possédez la
trilogie Millénium et voulez faire un beau geste
pour votre communauté, pourquoi ne pas l’offrir
à la bibliothèque de Val-David et réduire ainsi la
torturante attente des abonnés? Un plaisir
partagé est toujours décuplé. En tout cas, c’est
ce que nous ferons quand nous aurons
récupéré nos exemplaires que nous avons
prêtés et qui ne cessent de circuler depuis!
(DS)

MILLÉNIUM

L’avez-vous
lu? 

Ou vu ?
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En période électorale, et ce sera bientôt le cas sur la scène municipale, l’opinion des lecteurs du journal vaut tout autant que celle des membres de partis politiques. C’est
pourquoi sous le titre TRIBUNE LIBRE, nous invitons nos lecteurs à profiter de nos pages pour débattre de ce qui les intéresse sur la scène municipale. Il va sans dire que le

contenu des lettres de lecteurs publiées ici ne reflète ni l’opinion du conseil d’administration du journal, ni celle de la rédaction. À chacun ses idées.

LE PARC RÉGIONAL DUFRESNE 
Protégé par la loi et intouchable!

Permettez-moi de faire quelques mises au point
concernant l’article de M. Berthelet, paru dans
le journal Ski-Se-Dit du mois dernier.

Le débat causé par un petit groupe d’individus
qui ont des intérêts personnels à vouloir céder
à une fiducie d’utilité sociale notre parc régional
soulève une énorme controverse sur notre
territoire.  Comme vous le dites si bien, ce parc
nous a coûté beaucoup trop cher.  La décision
de notre maire de procéder à un deuxième avis
d’expropriation sans consultation populaire
demeure à mon avis irresponsable et immoral.
À preuve, le commentaire de ce dernier dans le
Clin d’œil Municipal du mois dernier : «les
citoyens ne sont pas propriétaires du parc».
Quelle insulte disgracieuse envers les Val-
Davidois de la part de monsieur Lapointe! Si
j’étais convaincu que vous ayez raison, je vous
demanderais de me rembourser sur le champ le
surplus de taxes que je paie pour que le Parc
Dufresne reste dans notre patrimoine collectif. 

Mais la vraie question est : 
LE PARC EST-IL PRÉSENTEMENT 
BIEN PROTÉGÉ? 

La réponse est simple et claire : oui! La loi sur
l’aménagement et l’urbanisme qui régit et
encadre les municipalités, la MRC et même le
gouvernement de la province est très claire à ce
sujet. 

En voici un extrait :

Adoption d’un schéma d’aménagement :

Art. 3 La MRC doit préparer et maintenir en
vigueur en tout temps un schéma
d’aménagement applicable à l’ensemble du
terriitoire de la MRC.  Le schéma n’est pas
préparé par la municipalité. Par ailleurs, celle-ci

doit adopter un plan d’urbanisme qui respecte
ce schéma. Le schéma d’aménagement en
vigueur pour la MRC des Laurentides, qui
détermine les limites de la zone
récréotouristique, comprend le Parc Régional
Dufresne  Val-David / Val-Morin. 

En créant les MRC en 1983, le gouvernement
du Québec leur a fixé comme mission principal
de protéger l’intégrité du territoire et de
s’assurer d’un aménagement harmonieux de
l’environnement en mettant en place un
schéma auquel toutes les municipalités doivent
se conformer. Le plan d’urbanisme de chaque
municipalité est approuvé par la MRC dans le
cadre du schéma général d’aménagement. En
cas de désaccord entre les deux entités, la
Commission municipale du Québec est appelée
à arbitrer le différend. Une fois le plan adopté,
en changer devient très laborieux.

Art. 47 Seule la MRC peut modifier le schéma
d’aménagement. Le processus est très exigeant
et les modifications doivent être entérinées
auprès du gouvernement, des municipalités et
des citoyens.

Comment la MRC pourrait-elle justifier le
dézonage du parc? C’est impensable. Le
processus comprend un nombre infini d’étapes
qui aboutissent au bureau du Ministre qui doit
finalement donner son avis. Quel ministre au
Québec oserait aller contre un avis unanime de
la population concernée? 

Les véritables défenseur du Parc Dufresne, ce
sont les citoyens de Val-David et de Val-Morin. Et
c’est précisément ce droit qu’une fiducie
enlèverait aux mêmes citoyens.

Aucun conseil de ville mal intentionné ne peut
donc agir seul et céder ce territoire à des
promoteurs pour fin de développement. Il ne
peut légalement pas le faire non plus à une
fiducie. Ce parc régional est protégé par son
plan de zonage et sa réglementation
d’urbanisme, en conformité avec le schéma

d’aménagement de la MRC des Laurentides. 

Avant de traiter le maire de Val-Morin de tous
les péchés du monde, veuillez s.v.p. faire votre
mea culpa.  L’administration du maire Lapointe
a préparé (en catimini) un projet de fiducie
sans consultation populaire. Ce geste indique
un manque de respect envers les citoyens et
dirigeants qui l’ont précédé.  Ces dirigeants ont
signé des ententes de réciprocités concernant
la protection de notre parc.  Merci à feu
monsieur Laurent Lachaine et à la mairesse
Diane Demers.  La décision du maire Jacques
Brien, de Val-Morin, qui préconise la création
d’une OSBL est non seulement justifiée :  elle
respecte les ententes signées par les dirigeants
de l’époque.  La décision du maire Brien de
demander un avis légal avant de prendre une
décision est à mon avis une marque de respect
envers ses concitoyens.  

Je ne peux en dire autant pour nos dirigeants.
On accuse aussi le maire de Val-Morin de
vouloir développer des terrains en marge du
parc pour réinvestir les revenus ainsi obtenus
pour compléter le parc. Où est le problème?
Voilà un politicien responsable qui considère
que l’argent ne tombe pas du ciel et qu’il y a
des limites à taxer les citoyens.  Vous dites : «ça
va diminuer d’une façon importante la surface
du parc».  C’est faux. Il y a seulement 2 terrains
qui sont en causes, et ceux-ci ne représentent
pas d’intérêt particulier. Il n’y a là aucune
activité de ski de fond, à l’exception d’une
infime partie de la piste Pierre Gariépy. Et
sachez qu’un développeur, si tel était le cas,
devrait céder 10% de son terrain pour fins de
parc, ce qui représente un territoire de
beaucoup supérieur à la piste en question. Je
vous rappelle qu’une fiducie ne pourrait rien
faire pour empêcher le même développeur
d’agir.

La pétition

À titre de résident retraité et citoyen de Val-
David depuis près d’un demi-siècle, j’ai

participé de façon active à cette pétition.  Cette
dernière demande un moratoire ainsi qu’une
enquête concernant la deuxième expropriation,
sans consultation, qui a coûté 2.4 millions aux
citoyens de Val-David. Lors de la signature des
pétitionnaires, j’ai informé ces derniers que nos
dirigeants municipaux avaient l’intention de
céder notre parc à des fiduciaires. Croyez-moi,
je peux vous assurer que les gens du Lac Doré
sont très inquiets et concernés par la décision
de céder leur parc à des «fiduciaires».  Ce parc
est actuellement protégé contre les
développeurs et les fiduciaires qui veulent en
prendre possession. Par conséquent, si je dois
aller en cour supérieure pour faire respecter nos
droits, je ferai le nécessaire. Ce site
incomparable qui appartient à l’ensemble des
citoyens des deux municipalités doit rester sous
leur juridiction.

En conclusion, une question encore : quel est
l’empressement à céder notre parc à des
fiduciaires? Qu’est-ce qui presse tant? Les
élections?  Notre parc régional est tellement
bien protégé qu’il peut subir sans broncher un
changement de capitaine à la barre municipale.
Restons calmes.

Une solution

Créer une OBNL en accordance avec les deux
municipalités, sous surveillance d’un conseil de
sages formé de 5 personnalités de Val-David, 5
personnalités de Val-Morin et des représentants
des deux conseils. Cela me paraît être une
solution sensée. En terminant, Monsieur
Berthelet, je me permets de vous rappeller qu’à
titre de journaliste, vous avez un devoir de
réserve. Vous ne pouvez pas, surtout dans le
même journal, émettre un commentaire en tant
que journaliste et dans une lettre ouverte
prendre parti dans le débat d’une façon aussi
marquée. C’est une question d’éthique. En
attendan, je vous le répète : 

NE TOUCHEZ PAS À NOTRE PARC!

Par  Pierre Guy, propriétaire, 
résidant du Lac Doré 
et gardien chef adjoint du parc.

Ser v ice de comptabi l i té  et  d’ impôts

Paies  •  É tat s  f inanc ier s
Tenue  de  l i v re  •  TPS-T VQ

 Corporatifs et particuliers       (819) 322-1910

Jacques Boucher

1615, Rte 117, Val-David (Québec)   Tél.: 819.322.3332

Michel Lavallée • Yves Mégret

céramiques - marbres - ardoises - mosaïques

Michel Lavallée 

10 - Juin 2009

France St-Onge
Agent immobi l ier  a f f i l ié

Cell.: 819-323-8557
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Un peu de vision S.V.P.

Nous avons la chance de vivre dans une société
démocratique où les citoyens peuvent exprimer
leurs opinions et où les libertés personnelles et
politiques sont respectées. Nous élisons
librement nos représentants municipaux qui
prennent, en notre nom, des décisions
importantes sur la vie de notre communauté.
Ces élus, tout bien intentionnés qu’ils soient, ne
peuvent pas tout connaître et tout faire. Des
comités de citoyens sont mis à contribution. Le
conseil municipal fait aussi appel à des experts
pour l’aider à trouver des solutions à des
problèmes particuliers et pour être en mesure
de prendre des décisions éclairées.

C’est ainsi que des citoyens aux compétences
diversifiées se sont réunis avec des
représentants de la municipalité, de la Société
pour la Protection et la Conservation du Parc
Dufresne, afin d’étudier une nouvelle forme de
gestion pour notre parc. La complexité du
problème a nécessité les services de
professionnels expérimentés dans le domaine
de la protection de l’environnement et la gestion
durable du patrimoine. Ces travaux ont permis
d’identifier la fiducie d’utilité sociale comme
étant l’instrument le mieux approprié pour
assurer la pérennité du parc. 

Contrairement à ce que plusieurs cherchent à
faire croire, le projet de fiducie n’a donc pas été
improvisé, ni préparé en catimini. Il est vrai que
les bénévoles qui ont participé à la consultation
n’ont pas propagé le fruit de leur labeur sur tous
les toits. Ils ont agi dans le respect des règles
qui régissent habituellement ces comités
d’étude, c’est-à-dire s’assurer que le projet soit
réalisable avant de le rendre public.

Comme simple citoyenne et aussi à cause de
mon implication avec les Amis du Parc, j’ai été
invitée à participer à ces séances d’étude. Vous
connaissez la suite… Mon nom s’est retrouvé
sur une liste de fiduciaires dans un document
de travail qui a été rendu public de façon «
déloyale »  alors qu’il n’était qu’un brouillon.
Depuis que cette ébauche de projet de fiducie
circule dans la population, c’est la panique chez
plusieurs. 

Des opposants au conseil municipal actuel et
d’anciens élus mécontents profitent de cette
occasion pour semer la pagaille dans la

population en dénaturant l’essence même du
projet de fiducie d’utilité sociale. On affirme
qu’on nous dépossède de notre parc, on se
scandalise du manque de consultation et de
démocratie, on conclut à la malversation, on fait
signer une pétition, souvent sur de fausses
affirmations (j’en ai la preuve), et plus encore. 

Réfléchissons ensemble. Ces citoyens,
fiduciaires « pressentis », qui se réunissent avec
des experts et des élus pour trouver un
instrument de gestion durable pour le parc sont
tous des amoureux de ce même parc. Plusieurs
se sont battus pour sa conservation lors du
référendum. Pourquoi proposeraient-ils
aujourd’hui une solution qui aurait comme
conséquence de nous en déposséder?
Pourquoi certains passent-ils encore de
nombreuses heures à décortiquer des
documents juridiques, à préparer un acte de
fiducie ? Pour tromper la population? Ça ne
tient pas la route et c’est méprisant pour ces
bénévoles.

Personnellement, si la création d’une fiducie
d’utilité sociale pour protéger le parc était
malsaine, je l’aurais dénoncée haut et fort. Je
ne suis pas là pour acquiescer aux demandes
du maire comme certains le pensent. Je ne fais
pas partie de sa « gang de chums ». J’y suis
parce que je suis convaincue que la fiducie
d’utilité sociale est ce qui convient le mieux
pour la conservation de notre parc. J’y suis
parce que le simple fait d'attribuer la
désignation de « parc » à un territoire donné, ne
lui garantit pas sa conservation et sa
préservation. J’y suis parce que si nous
persistons à nier l’importance d’assurer la
pérennité du parc Dufresne, nous risquons de
perdre à tout jamais des territoires qui étaient
au départ considérés comme protégés. 

Mais pourquoi le projet de fiducie d’utilité
sociale soulève-t-il autant de passions dans la
population? Je crois sincèrement que ce projet
sert de prétexte pour contester le pouvoir en
place, pour discréditer le maire Lapointe et pour
se faire connaître de ses concitoyens, en cette
année d’élections. Bizarre que des gens
habituellement absents de la vie
communautaire et municipale envahissent
subitement la salle communautaire les soirs
d’assemblée pour protester contre tout et
particulièrement contre la fiducie. Je me
demande où étaient ces gens lors des
consultations pour la préparation du Plan
directeur du Parc Dufresne, étape tout aussi

importante que la création d’un mode de
gestion pour le parc. Bravo! Ils s’impliquent
enfin, me direz-vous. Mais je ne peux
m’empêcher de me poser de sérieuses
questions sur leurs motivations réelles… je le
répète, nous sommes dans une année
d’élections.

La fiducie d’utilité sociale est un projet avant-
gardiste et tout ce qui est différent et nouveau
fait peur, j’en conviens. Mais si nous avions fait
preuve de vision dans les années ’70, lorsque le
gouvernement provincial nous a proposé
quelques millions pour créer un parc national,
nous n’en serions pas là aujourd’hui et nous
aurions 4 millions de dettes en moins. On aurait
donc dû…

Je ne dis pas que ce sera facile. La notion de
fiducie d’utilité sociale en est à ses premiers
balbutiements et sa création exigera la
présentation d’un projet de loi privé au
gouvernement provincial afin d’obtenir son
approbation. Cette démarche est tout à fait
légale et maintes fois des municipalités ont
recours à ce moyen pour faire valider une action
qui autrement ne serait pas possible. Il n’y a
pas de pire sourd que celui qui ne veut pas
entendre, alors on préfère traiter de menteurs
ceux qui défendent la fiducie. Les experts sont
des menteurs. Les élus municipaux sont des
menteurs. Nous sommes tous des menteurs…
Eux seuls possèdent la vérité… leur vérité. 

Le milieu des arts à Val-David ne cesse
d’innover. Il va même se jumeler à
l’agrandissement de notre supermarché qui
deviendra le plus vert du Québec, grâce à la
vision de l’artiste René Derouin et du
propriétaire Jacques Dufresne. Ne pourrions-
nous pas aussi être visionnaires pour protéger à
perpétuité ce qu’il y a de plus précieux dans
notre village : la nature, la faune et la flore? 

Perpétuité!!! J’entends déjà les opposants. «
Pourquoi pas les bibliothèques quant à y être?
Elle pourrait subir les foudres d’un maire inculte
et disparaître ». Bien simpliste comme
remarque. Un bâtiment, ça se reconstruit et son
contenu est renouvelable. Durant la deuxième
guerre mondiale en France, la destruction des
bibliothèques était monnaie courante. Elles
sont aujourd’hui reconstruites.  Nous pourrions
en faire autant, mais un parc qui serait livré à
des développeurs par un maire sans vision,
c’est fini pour toujours.

Perpétuité!!! J’entends encore les opposants. «
Faisons confiance aux jeunes, aux générations
futures. Ils se mobiliseront… » Je suis indignée
quand je lis ou entends de telles aberrations.
C’est comme dire « Pelletons en avant ce qui
nous embarrasse aujourd’hui ». J’aimerais
rappeler à ceux qui lancent de telles
affirmations que nous avons des devoirs moraux
envers les jeunes et que nous portons
collectivement la responsabilité de ce que nous
leur lèguerons. Leur sort dépend en grande
partie des décisions que nous prenons
aujourd’hui. C’est une planète malade qu’on
leur lègue et ils auront beaucoup à faire pour
survivre. Nous avons le devoir de les soulager en
nous assurant qu’ils retrouvent à Val-David un
environnement sain où il fera bon respirer. Je
suis une grand-maman qui aime
passionnément sa petite-fille et qui désire lui
laisser en héritage autres choses que des
problèmes que nous n’avons pas eu le courage
de régler ou que nous ne voulons pas régler par
partisannerie ou par intérêt inavouable. Le parc
est essentiel à notre qualité de vie aujourd’hui
et il le sera encore plus dans des décennies. Il
il doit rester le poumon vert de Val-David et de
la région avoisinante. 

Je termine en vous invitant à réfléchir sur ces
deux déclarations qui me touchent beaucoup.
La première émane de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture (UNESCO) dont les programmes font
mention des responsabilités des générations
présentes envers les générations futures depuis
les années 70.

«  Nous avons le droit d’utiliser les ressources
de la Terre, mais le devoir d’en assurer la
pérennité pour les générations futures ».

La seconde est de Jacques-Yves Cousteau.
« Je veux me battre pour les générations qui
suivront. Je veux que les droits de ceux qui
nous succéderont soient inscrits dans les
devoirs de ceux qui existent. Si par mon
œuvre j’ai pu permettre à nos enfants et à
ceux qui ne sont pas encore nés de vivre
dignement j’aurai rempli ma mission. »

P.S. J’entends déjà certains esprits tordus
s’exclamer « On sait ben, c’est la femme
d’André Berthelet ». Ben oui et j’en suis fière,
mais je suis avant tout un individu qui a droit à
ses opinions et qui ne peut pas rester
indifférente devant l’injustice.

Par Micheline Loiselle
Fiduciaire « pressenti » 
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Lampes et abat-jour fait à la main. Matériel disponible
pour faire vos propres créations

Venez voir nos montages de broderies
anciennes. Retrouvez vos trésors cachés
et faites-les encadrer.

Atelier Créatif visitez notre site internet

À tous les dimanches

Brunch 1850$

Les mardis soir

Moules et frites
1695$

à volonté

(819) 322-2686 • 1 800 567-8327
3167, 1er rang Doncaster, Val-David

Présenté du samedi 11 juillet au
dimanche 27 septembre sur le site des
Jardins du Précambrien de Val-David,
l’événement biennal accueillera cette
année onze artistes issus de Cuba, des
États-Unis, du Québec et du reste du
Canada. Ces artistes concevront des
œuvres originales sous le thème «
Chemins et tracés. 

En vue de ce 10e symposium, l’ensemble
du site des Jardins du Précambrien a été
réaménagé. Le pavillon d’accueil a été
agrandi et un nouveau secteur de sentiers
a été créé, incluant l’ajout de quatre
agoras destinées aux performances et aux
rencontres sur l’art, ainsi qu’à la
découverte des artistes et de leurs
œuvres. Placé sous la responsabilité de la
commissaire Pascale Beaudet,
l’événement propose 12 week-ends de
programmation au cours desquels le
public pourra, entre autres, rencontrer les
artistes, assister à des conférences,
apprécier des performances et bien sûr,
découvrir les œuvres en place. Le
journaliste Louis-Gilles Francoeur,
renommé pour son engagement de
longue date à la cause environnementale, sera le
porte-parole de cette édition riche en activités de
toutes sortes.

Des événements tout l’été

En complément à la découverte des œuvres dans
les sentiers (ouverts au public du mercredi au
dimanche), de nombreux événements spéciaux
seront proposés les samedis et dimanches. À
l’occasion du week-end inaugural, le public sera
invité à rencontrer les artistes et la commissaire
qui seront réunis le lendemain en table ronde.
Des performances de l’Atelier québécois de
géopoétique, un hommage au poète Camille
Laverdière, une rencontre avec la poète en
résidence Hélène Monette, une conférence sur

l’environnement et l’art in situ avec Louis-Gilles
Francoeur et Yanick Villedieu, figurent également
au programme. Les activités du symposium
incluent aussi une table ronde sous le thème 
« Écrire sur l’art au Québec » – présentée en
collaboration avec l’Union des écrivaines et des
écrivains québécois (UNEQ) – et une rencontre sur
l’art in situ animée par Dominique Charbonneau
avec Helen Escobedo, John K. Grande, Hervé
Fisher, Dominique Laquerre, Linda Covit et
Marc Dulude. Suivant la tradition observée
depuis plusieurs années, le public pourra
participer à l’élaboration d’une œuvre collective
installée dans le Sentier de la sonorité qui
accueillera également une installation sonore et
visuelle de l’artiste Yves Daoust. Enfin,
l’événement-bénéfice en soutien à la Fondation
aura lieu à la mi-septembre.

Une transition importante

Depuis les débuts, René Derouin et Jeanne
Molleur ont investi bénévolement leur temps et
argent pour la Fondation. Au terme de
nombreuses années d’effort, ils ont convenu de

passer le flambeau en vue d’assurer
le développement de l’institution au
cours des années à venir. Une
entente avec le Conseil des Arts et
des lettres du Québec et la
Conférence régionale des élus
(CRÉ) des Laurentides a permis de
réaliser la transition administrative
nécessaire. Grâce, entre autres, à
l’appui du CALQ et du CLD des
Laurentides, la Fondation est
maintenant gérée par une nouvelle
équipe de travail incluant Claire
Levasseur, à la direction générale,
et Chloë Charce à la coordination.
René Derouin en demeure le
directeur artistique en plus
d’assumer la direction de
l’aménagement des Jardins du
Précambrien.

Accessibilité

Le site des Jardins du Précambrien
est facile d’accès par la Montée
Gagnon. Un service de navette sera
offert (fréquence de 30 minutes) de
13 à 18 heures, les samedis et

dimanches, à partir du centre de Val-David.

Info : 819.322.7167; 
courriel : info@jardinsduprecambrien.com; 
site web : jardinsduprecambrien.com.

« CHEMINS ET TRACÉS » aux Jardins du Précambrien
DANS LE CADRE DU 10E SYMPOSIUM INTERNATIONAL D’ART IN SITU

Quatre soirées de danse contemporaine les 26,
27 juin et les 3, 4 juillet prochains, à 20
heures, au centre de création et de diffusion
LézArts Loco, 1287 rue Dufresne à Val-David.

C’est avec humour et audace que Cassiopée
danse présente sa nouvelle création en deux
volets : Émergence et Jeunesse.  Nathalie Lebel,
co-fondatrice de Cassiopée-danse et choré-
graphe, présente également sa toute nouvelle
création, Incontinence sociale.  Quelques choré-
graphes de la relève, tel Emmanuel Proulx,
interprète hors-pair et chorégraphe inspiré,
présenteront également leur travail dans le volet
Émergence.  Enfin, deux finissantes de la con-
centration danse de l’école secondaire Augustin-
Norbert Morin, Corine Boileau et Claudel
Nepton, offriront à leur tour une courte pièce solo
qu’elles ont créée pour le volet jeunesse.  

Cassiopée danse réunit  en une même soirée
quelques-uns des artistes actifs et créatifs
d’aujourd’hui et les danseurs de demain, dans le
but de rassembler des forces diverses,
d’encourager la relève et d’offrir au public un
spectacle de danse
contemporaine à la fois 
accessible et
innovateur.

La nouvelle création Incontinence sociale
approche sans pudeur les chaos qui habitent
l’être humain.  Le corps, matière organique qui se
sculpte sous l’influence de son environnement et
de son bagage émotionnelle, rappelle la vague
qui sculpte le rivage.  Cette pièce est interprétée
par 6 artistes professionnels, les danseuses
Laurie Boisjoly, Marie-Eve Farmer, Marie-Josée
Larouche et Nathalie Robert ainsi que les
acteurs Christian Arsenault et Robert Rivest, sur
une conception musicale de Félix Leroux.

Jamais vu de danse contemporaine avant ?  C’est
une soirée qui saura plaire au nouveau public tout
en surprenant les initiés.  N’hésitez pas à vous
procurer vos billets à l’avance en vous présentant
au Bistro du Mouton Noir, 2301 rue de l’Église à
Val-David, au coût de 15$ en pré-vente,  de18$ à
la porte et 12$ pour les étudiants.

La danse transforme la vision que nous avons du
corps et de sa place dans l’univers. Venez partager
cette expérience unique, à deux pas de chez vous.

Info Marie-Josée Larouche 819-323-7532

Danse contemporaine
CASSIOPÉE DANSE

Primeurs
JUIN 2009

2510, de l’Église, Val-David - 819.322.2741

Le cinéma
maison

2 juin 
Noces rebelles
Revolutionary road  
Drame

Rébellion
Defiance 
Drame/action

9 juin 
Gran Torino 
Drame

L'international
The International 
Suspense

16 juin 
Ce qu'il faut pour vivre 
Drame

Sept jours
One week 
Drame

23 juin  
Le jour avant le
lendemain
Before tomorrow  
Drame

L'empreinte de l'ange  
Drame

RAPPEL• FINAL • RAPPEL FINAL • RAPPPEL FINAL
IL RESTE QUELQUES PLACES POUR LE

Dîner bénéfice
Au profit du Centre d’exposition de Val-David et de son service éducatif

À midi le dimanche 7 juin 2009 
Servi dans le cadre enchanteur du Restaurant Le Creux du Vent 

Coût : 70 $   (65 $ pour les Amis du Centre)
Reçu pour fins d’impôts.

Information :   819 322 7474

DU 20 JUIN AU
13 SEPTEMBRE

Le voyage de Jane
The Jane’s Journey

Bonnie Baxter
Une exposition des oeuvres récentes et inédites.
Une imposante série d’estampes numériques sur
laquelle l’artiste travaille depuis 2 ans. Un sorte
de pèlerinage fabuleux à travers l’Europe et
l’Amérique. 

VUES D’UN JARDIN
Claude Savard
Une exposition de photographie

L'Orchestre symphonique communautaire des
Pays-d’en-Haut vous invite à son concert annuel,
qui sera présenté le 13  juin 2009 à 19 h 30
dans la nouvelle salle de spectacle aménagée
dans l'église St-François-Xavier de Prévost, au
993, rue Principale à Prévost.  Ce concert sera
dirigé par la très dynamique Catherine Gagné,
nouvellement désignée à la direction musicale de
l’ensemble. 

Billets en vente à l'entrée au coût de 15 $
(adultes), 10 $ (étudiants) et 5 $ (enfants).  
Info : Claudine Lavallée 450-224-9241.

NANCY MARTIN : 
« Autre chose »

Du 5 juin au 2 juillet prochain, l'artiste Nancy
Martin expose ses œuvres de la série « Autre
chose » au Bistro le Mouton Noir, à Val-David. Elle
vous invite à la rencontrer lors du vernissage qui
aura lieu le vendredi 5 juin à partir de 17h. Au
cours de cette exposition, vous découvrirez la
série Boissons gazeuses et cie, personnages
loufoques réalisés au pastel sec sur canevas,
ainsi que la collection cœur-fruits réalisée au
crayons de bois et crayons de cires sur canevas.
Organique et unique, très colorée, une exposition
à ne pas manquer.
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La saison régulière du Théâtre du Marais se
termine pour laisser la place à un très bel été et
à une saison 2009-2010 pleine de surprises et

de beaux, bons et doux moments.

Au cours du mois de juin, vous, résidants de
Val-David et Val-Morin ainsi que les membres
de la Corporation du Théâtre du Marais,
recevrez en primeur le feuillet de
programmation de la saison 2009-2010 du
Théâtre. Profitez de cet avantage pour y
retrouver vos artistes préférés, surveiller la date
d’ouverture de la billetterie puis faire vos
réservations de spectacles le plus tôt possible.
Comme vous le savez, votre Théâtre est un lieu
si intime et si chaleureux que les places parfois
s’envolent vite…

Également, le 18 juin à 19h, le Théâtre du
Marais tiendra son assemblée générale
annuelle en ses locaux. Membres du Théâtre
vous êtes les bienvenus! À cette occasion, la
prochaine programmation vous sera dévoilée.
Encore une chance de faire votre liste pour les
spectacles à venir. Confirmez votre présence en
communiquant au 819-322-1414.

Si le cœur vous en dit, juin est la période de
renouvellement des cartes de membres, alors
que vous soyez un ami passionné du Théâtre, un
spectateur heureux qui a envie de revenir au
Théâtre ou que vous ayez juste envie de nous
soutenir dans notre mission culturelle, devenez
ou redevenez membre de votre Théâtre. Ce

statut vous donnera la possibilité d’accéder à
l’ouverture avancée de la billetterie tout en
ayant droit à des réductions sur le prix des
billets de spectacles. Consultez le feuillet pour
voir la liste des avantages. 

Également, cet été votre Théâtre ne fera pas
relâche car il s’associera avec l’évènement
1001 POTS pour vous offrir cinq spectacles de
musique qui se tiendront les mercredis soir
dans le merveilleux Jardin de Silice sur le site
de 1001 POTS. De beaux moments d’art et
nature en perspective….

Un prélude aux Jardins de Pâquerette, activité
de financement du Théâtre du Marais qui se
tiendra le 8 août prochain (voir le
communiqué).

Informations et réservations au 819-322-1414
et sur notre site www.theatredumarais.com

LA BIBLIOTHÈQUE
EST OUVERTE

Votre bibliothèque reçoit chaque mois de nouveaux ouvrages
que vous pouvez emprunter pour plusieurs jours pour quelques
dollars seulement. Lire est une activité qui procure des heures
de plaisir et d’aventure, au moment qui vous convient le mieux.
Offrez-vous cette liberté. 

1- Le cerveau de Kennedy
Henning Mankell
A travers ce récit palpitant et lucide, Henning
Mankell exprime sa colère contre le cynisme
du monde occidental face au lent naufrage
d'un continent rongé par le sida. L'intrigue

fait froid dans le dos. Une fois le livre refermé un
sentiment étrange subsiste : n'est-ce qu'un roman ?

2- Tout est sous contrôle
Hugh Laurie 
On peut avoir un caractère de chien, un
sens de la répartie assassin, mais rester,
même malgré soi, un mec bien. Hugh
Laurie, formidable interprète du Dr. House, a
largement su le prouver sur le petit écran, il

récidive avec ce thriller palpitant.

3- Sans un mot
Harlan Coben
Jusqu'à quel point connaît-on vraiment son
enfant ? Mike et Tia ne cessent de se poser
la question : leur fils Adam, seize ans, a
changé. Réfugié dans sa chambre, il ne

quitte plus son ordinateur. Malgré leurs réticences, Mike
et Tia se décident à installer un logiciel de contrôle. Un
jour, un e-mail inquiétant. Et Adam disparaît. Sans un
mot... Sur un rythme d'enfer, Harlan Coben nous entraîne
dans un thriller plus électrisant que jamais

4- Plein air et art de vivre :
125 séjours épicuriens au Québec
Thierry Ducharme
Avis à tous les amants de la nature qui
aiment croquer dans la vie à pleines dents
et se faire plaisir: ce guide est pour vous!

Partez pour la journée, un week-end ou plusieurs jours,
entre amis, en amoureux ou en famille. Vivez des
expériences de plein air mémorables et uniques en vous
laissant aller aux petits et grands plaisirs de la vie.

5- Jardins d’ombre du jardinier
paresseux, tome 1
Larry Hodgson  
Quel jardinier n'a pas déjà maudit
l'ombre, cette condition
environnementale qui semble lui
compliquer tellement la vie! Les

marguerites n'y poussent pas, les rosiers non plus! Mais
si l'on regardait l'ombre avec un oeil nouveau, non pas
comme une ennemie, mais bien comme un avantage?
C'est ce que vous propose ce livre.

CHOIX DU MOIS 

FERMETURES
Prenez note que la bibliothèque sera fermée
les mercredi 24 juin et 1er juillet à l’occasion

des fêtes Nationales.

HORAIRE
Mardi et jeudi..........15h à 20h

Mercredi et vendredi..........15h à 17h
Samedi..........11h à 15h

Vous avez dansé, valsé sous le chapiteau
depuis quelques années afin de supporter les
activités du Théâtre du Marais, et bien cette
année nous vous invitons à une expérience où
la musique, la nature et l’écologie se fonderont
pour vous offrir un après-midi de rêve dans les
Jardins de Pâquerette. 

Vous aurez l’occasion de circuler en pleine
nature à travers un parcours comportant 5 îlots
musicaux où vous attendront la harpiste Marie-
Christine Gabillet, le flûtiste Michel Dubeau
accompagné par Babak Towhidi au setar, les
musiciens de l’Harmonie du Nord et le groupe
de percussionnistes Percu-Fun.  Et bien sûr, un
verre de vin et une assiette de fromages vous
aideront à supporter vos émotions. 

C’est grâce à l’appuie de la population que le
Théâtre du Marais est capable d’amener à Val-
Morin un groupe d’artistes parmi les meilleurs
au Québec, qui attirent des visiteurs provenant
de plus d’une centaine de municipalités
différentes. Nous comptons poursuivre encore
longtemps dans la même direction. Et si vous
connaissiez le rêve qui habite actuellement le
groupe de bénévoles qui font fonctionner le
théâtre,  vous seriez d’autant plus fiers de votre
théâtre. 

La fête dans les Jardins de Pâquerette se
tiendra le samedi 8 août 2009, de 13 heures à
17 heures, dans les jardins de la résidence de
Pâquerette Masse située au 5277 chemin
Maupas à Val-Morin. 

Le coût du billet est de 100 $ et un reçu au
montant de 60 $ vous sera remis pour fins
d’impôts.  Pour confirmer votre présence, je
vous invite à communiquer au théâtre au 819-
322-1414.

Venez effeuiller la marguerite avec nous ! Ça se
termine toujours par : J’aime passionnément le
Théâtre du Marais de Val-Morin.

Les produits de notre région
pratiquement dans votre assiette

Jusqu’au 26 septembre

Tous les samedis
de 9 h à 13 h
Rue de l’Académie

Marché d’été

Coup de coeur du Grand Jury
Grands Prix du tourisme Desjardins 2009

Caisse populaire
de Sainte-Agathe-des-Monts

Infos: 819.322.6419

LES NOUVELLES
du Théâtre

Événements

ACTIVITÉ DE
LEVÉE DE
FONDS DU

THÉÂTRE DU
MARAIS

«Les jardins
de

Pâquerette»

Samedi 13 juin - 20h30
AMYLIE EN SPECTACLE
(auteure-compositeure-interprète)
Amylie interprètera le chansons de son premier
album, révélant, en une voix souple et infiniment
soul, une langue vive qui fait follement danser les
mots et les sons. Un album qui fait vibrer le cœur
autant que le corps.
A DÉCOUVRIR!
www.myspace.com/amyliebruit

Mercredi 17 juin
JOSEPH ARTHUR EN SPECTACLE
Unique spectacle au Quebec en juin pour cet
auteur-compositeur reconnu а l'echelle
internationale. Vous connaissez peut-être ses
chansons qui ont été interprété par coldplay et
REM. Vous connaissez peut-être ses chansons qui
ont paru sur des trames sonores tels que "SHREK
2" ou "Grey's Anatomy" Vous l'avez peut-être vu
lors de son passage à "Tout l'Monde en Parle" Si
vous ne connaissez pas encore Joseph Arthur, le
Mouton Noir est très fier d'annoncer la venue d'un
grand artiste contemporain qui marquera sa
génération en musique et en arts visuels. En juin
Joseph Arthur sera au Minnesota, à Toronto, à New
York et pour notre grand bonheur....un soir
seulement VAL-DAVID. Il a été découvert par Peter
Gabriel qui a produit son premier album sous
l'étiquette "Real World Records"....à vous
maintenant de le découvrir! Visitez son site web -
www.josepharthur.com Visitez son Myspace - 
www.myspace.com/josepharthur
Visitez sa gallerie d'art - 
www.museumofmodernarthur.com
INCONTOURNABLE!

Mercredi 24 juin
Spectacle de la St-Jean Baptiste
On vous a reservé le plus Gros Groupe de
musiciens du coin pour l'occasion! *Felix Leroux *
Jean-François Prudhomme * Luc Juteau * Lauren
Belec * Donald Fleurent * Jean-François Barbeau
Ils se réunissent pour nous offrir l'ultime spectacle
de la St-Jean!
DÉLIRE ASSURÉ!

Tous les vendredis - "OPEN MIC"
Pour plus d'info : (819)322-1571 
www.bistromoutonnoir.com
www.myspace.com/bistromoutonnoir
ou devenez fan sur FACEBOOK 
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MAIRIE
2579, rue de l’Église, Val-David
Tél. : 819.322.2900
Téléc. : 819.322.6327
info@valdavid.com

BIBLIOTHÈQUE
1355, rue de l’Académie, Val-David
Tél. : 819.322.2900 poste 233
Téléc. : 819.322.6327 
bibliotheque@valdavid.com 

BUREAU D’ACCUEIL TOURISTIQUE
2525, rue de l’Église, Val-David
Tél. : 819.322.2900 poste 235 
Téléc. : 819.322.3204
tourisme@valdavid.com

Rédaction :
Suzanne Gohier
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MERCREDI 24 JUIN 2009

10h
• Volée de cloches

• Café du curé

14h30 à 18h30
• Atelier de fabrication de chapeaux

magiques

• Création d’une grande toile collective
(peinture et matériaux  recyclés)

• Atelier de fabrication d’instruments de 
musique (matériaux récupérés)

• Kiosques forains, concours et trophées

• Animation avec le gentleman aux
grandes  pattes et maquillage 

• Baby foot humain géant 
(jeu familial 12 personnes )

• Carrousel (jusqu’à 6 ans)

• Musique en continu
• Kiosque de rafraîchissements (au profit du

Centre communautaire Jeunesse-Famille Cri du Cœur)

• Alcool en vente sur place

� École St-Jean-Baptiste

17h à 19h
La Grande Tablée!
(au profit du Journal Ski-se-Dit)

5$ adulte • 4$ enfant
Pâté chinois, chili, salade
�Salle communautaire / église

18h30
• Discours patriotique
• Mot du maire Pierre Lapointe
• Mot du député Claude Cousineau
�Salle communautaire/église

20h
• Spectacle Duo Passeport avec Franco Michaud.
• En deuxième partie : Daniel Goulet. 
• Karaoké sur écran géant. 
� Salle communautaire/église

21h30
• Bûcher

24h
• Fin de la soirée

� En cas de pluie, certaines activités auront lieu à l’intérieur aux endroits indiqués.
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De façon naturelle, un lac a un cycle de vie : il naît,
vit et meurt.  La mort graduelle d’un lac est
appelée eutrophisation et peut s’échelonner sur
des centaines de milliers d’années.  L’activité
humaine peut cependant accélérer considéra-
blement ce processus et c’est pourquoi, depuis
quelques années, des réglementations sévères
ont été adoptées concernant les bandes riveraines
et l’épandage de fertilisants. 

Deux facteurs principaux causent l’eutrophisa-

tion : l’apport naturel en sédiments et
les fertilisants qui favorisent la crois-
sance des algues.  En ruisselant, l’eau
de pluie entraîne vers le cours d’eau les
particules de sol (terre, sable, matière
organique en décomposition) et les
fertilisants appliqués dans les plates-
bandes et sur les gazons.  Les fertili-
sants n’ont pas besoin d’être chimiques
pour que les algues s’en nourrissent.
Phosphore, azote, compost, fumier,
favorisent tous la croissance des
végétaux, algues comprises.

L’état de la bande riveraine joue alors
un rôle très important pour empêcher

sédiments et fertilisants d’atteindre les lacs et
cours d’eau.  Les végétaux qui s’y trouvent
retiennent le sol et captent les fertilisants dont ils
se nourrissent.  En plantant des végétaux
indigènes adaptés dans la bande riveraine, on crée
une barrière naturelle qui protége les lacs et cours
d’eau d’une eutrophisation prématurée.

La réglementation s’appliquant aux bandes
riveraines est disponible sur notre site Internet.
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Le 14 mai dernier, deux groupes de 3e année de
l’école Sainte-Marie ont apprécié la lecture
faite par l’auteure de romans-jeunesse Marie-
Andrée Boucher-Mativat, de passage à la
bibliothèque de Val-David dans le cadre de la
tournée Lire au Québec 2009.

La tournée Lire au Québec est organisée par
l'Association des écrivains québécois pour la
jeunesse (AEQJ) et reçoit une aide financière du
Conseil des arts et des lettres du Québec
(CALQ), du Programme d'aide au
développement de l'industrie de l'édition
(PADIÉ) et du Conseil des Arts du Canada
(CAC).

LIRE À Val-David

LOISIRS ET CULTURE ENVIRONNEMENT
MON LAC en santé

À l’occasion de la Fête nationale et de la Fête du Canada
la mairie et la bibliothèque seront fermées les mercredis 24 juin et 1er juillet.

CONSULTATION PUBLIQUE SUR LE PROJET DE FIDUCIE D’UTILITÉ SOCIALE
POUR LE PARC RÉGIONAL DUFRESNE

Samedi, 13 juin 2009 à 10h - Salle communautaire/église
Projet d'acte de fiducie maintenant disponible sur www.valdavid.com et à la mairie.  

Les mémoires et avis écrits peuvent être déposés à la mairie juqu'à midi le 12 juin 2009.

Tout projet de construction, de transformation, de
reconstruction, d’agrandissement ou d’addition
de bâtiment accessoire nécessite un permis ou
un certificat d’autorisation.

Au cours de l’année 2008, 92 % des permis ont
été émis en moins de cinq (5) jours.  Pour que
votre demande soit ainsi traitée rapidement,
votre dossier doit être complet, c’est-à-dire
contenir tous les documents et informations
demandés.

BESOIN d’un permis?

URBANISME

LES BÂTIMENTS ACCESSOIRES : remises,
abris d’auto, garages privés et serres.

Un bâtiment accessoire ne peut servir
d’habitation, d’hébergement ou de dortoir et
ne peut être isolé.

L’abri d’auto est destiné à abriter ou remiser
des véhicules automobiles, des véhicules de
promenade ou des véhicules récréatifs.

Un garage privé ne peut être utilisé à des fins
d’activités commerciales ou industrielles pour
la réparation ou l’entretien de véhicules
routiers.

FLASH info

 RÉDUCTION,  RÉDUCTION, 
ré-emploi,ré-emploi,
recyclage recyclage 
et valorisationet valorisation

 RÉDUCTION,  RÉDUCTION, 
ré-emploi,ré-emploi,
recyclage recyclage 
et valorisationet valorisation

 RÉDUCTION,  RÉDUCTION, 
ré-emploi,ré-emploi,
recyclage recyclage 
et valorisationet valorisation

 RÉDUCTION, 
ré-emploi,
recyclage 
et valorisation

Saviez-vous que le tiers des camions qui
roulent sur nos routes contiennent des
aliments.  Et que les aliments qui se retrouvent
dans votre assiette parcourent en moyenne 
2 600 km, ce qui représente la distance entre
Val-David et Orlando.  C’est un peu comme si
vous faisiez tout ce trajet juste pour aller
manger en Floride !

Réduire à la source, ça veut aussi dire réduire
l’énergie nécessaire à notre approvisionnement

en aliments et autres
produits, au bénéfice de
l’environnement.

En 2000, le Québec a
exporté 7 000 tonnes de
pommes fraîches et en im-
portait… le double!  Peut-
être cela nous permet-il de
consommer des variétés
qui ne poussent pas chez
nous.  Mais, sachant la
pollution engendrée par le
transport de ces marchan-
dises, cela en vaut-il
vraiment la peine ?

Changer ses habitudes est difficile, mais c’est
d’abord par de petits gestes qu’il est possible
de faire une différence.  Commencez par l’achat
local et découvrez la saveur des produits d’ici.
N’hésitez pas à demander la provenance de ce
que vous achetez et laissez savoir au
commerçant où vont vos priorités.  Sensible aux
choix de sa clientèle, il donnera peu à peu suite
à la chaîne des changements essentiels à la
réduction à la source.
Source des données : Equiterre

Prochaines cueillettes des gros rebuts : 15 juin, 21 septembre, 19 octobre.
ATTENTION

La liste des matières acceptées est disponible à la mairie et sur www.valdavid.com,
menu Publications, catégorie Matières résiduelles.

Vous y trouverez des alternatives aux items qui ne seront plus ramassés.
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École
Les enfants de l’école St-Jean-Baptiste remercient tous
les bénévoles qui sont venus tout au long de l’année.
Nous remercions aussi la Fondation Dufresne qui nous
a permis une année de plus d’offrir les petits déjeuners
aux enfants. La direction de l’école en collaboration
avec le restaurant les Zèbres a tenu à souligner leur
beau travail en leur offrant le thé et le dessert, jeudi le
14 mai dernier.

Présents
Carole Jobin
May Rousseau
Philippe Rioux
Adèle Guilbeault
Diane Payette
Blandine Bellon
Roger Daviault
Pierrette et Richard Noury
Michelle et Robert Ouimet
Yanik Falardeau
Sylvie Legault

Absents
Cathy Huguet
Caroline Paquin
Anne Chouinard
Monique Houle
Luc Pelot
Paul-André Guèvremont
Marie-Josée Katona-Németh
Marie-Paule Claveau
Nadia Glazer

8 1 9 . 3 2 2 . 1 1 9 6

Ordinateurs  sur  mesure  •  Ser v ice  •  Réparat ion
 Cours  sur  demande

SUR RENDEZ-VOUS 

LES ENFANTS DE L’ÉCOLE
St-Jean-Baptiste... 

Les Petites
annonces
Les Petitesannonces

Réservations au 819 322-7969
ski-se-dit@cgocable.ca

Terrain avec garage situés à Val-David, dans
un coin tranquille, zoné commercial.
Dimensions du terrain : Superficie:16,480 pi2
(1 531m2) – Frontage : 150 pi. (46 m) –
Profondeur: 112,5 pi. (34 m). Dimensions du
garage : Longueur: 26 pi. (7,92 m) – Largeur:
11,5 pi. (3,5 m) – Hauteur: 8,5 pi. (2,59 m) +
grenier de rangement.  PRIX : 25 000 $

Communiquez avec Christina Zawilski au (819)
322-5190 ou Jan Zawilski au (819) 474-1287
ou au (819) 475-8528 (bur.)

À VENDRE

CENTRE 
DES FEMMES

La Colombe
9, Rue Liboiron, Sainte-Agathe-des-Monts

Tél. : (819) 326-4779 • Téléc. : (819) 326-0233

Cafés-rencontre du mois de juin 2009
2 juin : Ma mère mon miroir - par Christine

9 juin : Mon voyage en Inde - par Nicole Bourdage
16 juin : Retrouvaille de ses dons et qualités
(Haptonomie sinesis) - par Justine Collard

23 juin : Dernier café-renontre / Sortie 

Bon été rempli de beauté, revenez-nous en santé.
Nous serons de retour en septembre.

Pour information : 819-326-4779

LE GROUPE
de marche

de Val-David fait relâche pour l'été, soit du 17 juin au
16 septembre 2009. Au plaisir de se retrouver. Bel été
à tous. Ginette Lavoie

Vue à la devanture du IKEA de St-Laurent
l’inscription suivante en prévision du jour férié du
25 mai « Notre horaire pour la Journée des
Patriotes le 25 mai, nous sommes ouverts de
10h. à 18h. » En anglais : « On Victoria Day, May
25th, … » Plus ça change…

Entendu à Tout Le Monde en Parle, le ministre
canadien du Patrimoine, l’honorable James
Moore, qui ne pouvait même pas identifier Robert
Lepage, le metteur en scène du Moulin à Images
qui a fait les beaux jours des célébrations du
400e de la ville de Québec… Ciel! (A .B.)

DEUX
solitudes 
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Notre ami et collègue François nous a quitté le 22
mai dernier à la suite d’une défaillance cardiaque.
Avec sa compagne Jeanne-d’Arc Sauvé, cet homme
généreux et amical habitait Val-David depuis 2001.
Membre du conseil d’administration du journal Ski-
se-Dit depuis 3 ans et jusqu’à récemment du
Conseil d’administration du Centre d’Exposition de
Val-David, il prêtait volontiers main-forte à ses
voisins et amis, tout comme il participait activement
à la vie communautaire du village. Tout comme
Jeanne mets volontiers son savoir-faire

d’enseignante au service des enfants, François
aidait tout un chacun lorsqu’un problème
d’ordinateur survenait. Né à Trois-Rivières le 2
octobre 1935, il était le neuvième d’une famille de
dix enfants, dont six filles et quatre garçons. Élève
brillant issu d’un milieu modeste, François a
poursuivi des études classiques au Collège de
Chambly avant d’obtenir son diplôme d’ingénieur en
mécanique de l’Université de Montréal. Il a travaillé
pour plusieurs entreprises canadiennes, notamment
dans le domaine de l’avionique, entre autre chez

CAE et Fairchild mais également et surtout chez
Compugraphic, une grande entreprise américaine
spécialisée dans la photocomposition et
l’équipement électronique destinés à l’imprimerie.
Le couple a séjourné en France pendant deux ans,
alors que François avait pour mandat d’implanter les

systèmes informatiques de Compugraphic dans ce
pays, au début des années soixante-dix. La mise au
point d’un logiciel de traitement de texte et ses
compétences dans le domaine l’ont plus tard
amené à effectuer de nombreux séjours en Arabie
Saoudite, à Toronto et aux États-Unis. Passionnés de
voile, Jeanne et François ont longtemps résidé à
Vaudreuil-sur-le-Lac avant de s’installer à Val-David.
À la retraite depuis 1997, François aimait la nature
et le travail du bois, même si sa grande attirance
pour les systèmes logiques a continué de le
passionner jusqu’au bout. François a légué son
corps au département des sciences de l’Université
Mc Gill. Son esprit convivial et curieux reste parmi
nous, comme un exemple de gentillesse et de
serviabilité. (MPS)

18 - Juin 2009

Communauté

Ce n’est pas parce-qu’elle a récemment changé de
dizaine que Suzanne Lapointe, la dynamique
présidente du conseil d’administration du journal, a
décidé de prendre sa retraite! On la voit sur toutes
les scènes publique, du Bureau d’accueil touristique
au Marché d’été en passant par le Parc Dufresne
et...une bonne dizaine d’autres activités, dont, cette
année, La grande tablée de la Saint-Jean-Baptiste,
qu’elle a décidé de prendre en main. Lorsqu’elle ne

garde pas ses petites enfants ou ne se rend pas à
l’entraînement pour garder la forme, elle s’attèle à
une cause publique, avec énergie, constance et
bonne humeur. Si on ne l’avait pas, Suzanne, il
faudrait l’inventer. Au nom de l’équipe du journal et
aussi des dizaines de nos concitoyens qui
bénéficient de ses largesses, un gros paquet de
bisous et de mercis à la plus jeune de nos aînées. 

L’OMNI-Présidente... 

Le lundi 11 mai dernier, L'Ordre des Canardiers a
procédé à la remise de la Bourse Thérèse Duval  à
l'École Hôtelière des Laurentides.

Cette bourse est dédiée à la mémoire de Mme
Thérèse Duval, chef de cuisine émérite et porte-
flambeau de la cause des femmes au Québec.  Ce
concours était ouvert aux élèves en cuisine des
écoles hôtelières de la province.

Quatre élèves issus de deux commissions scolaires
différentes nous ont ébloui par leur originalité en
nous présentant chacun deux plats de canard : un

imposé, celui de la fameuse recette du Caneton à la
Rouennaise et un plat de canard entièrement de
leur cru.  

Sur la photo, de gauche à droite :  Olivier Tali, Vice-
Consul, Maître Canardier et chef-propriétaire du
Cheval de Jade, François Daoust, Patrice Gagnon,
Charles-Antoine Malenfant-Beaulieu, ce dernier
récipiendaire de la Bourse, Jonathan Goulet-Abitan
et André Cherrier, Consul de l'Ordre des Canardiers,
qui est également chef propriétaire de la Galerie
Champêtre à Prévost. Pour plus d’info sur l’Ordre
des canadiers : Diane, 450-224-8637.

Canards et COMPAGNIE

Décès de
FRANÇOIS ROMPRÉ 

Entourée de quelques amis proches, Suzanne Lapointe a été
fêtée le dimanche 16 mai dernier à la veille de son
soixantième anniversaire. C’est son mari Roger Gaudet (à sa
gauche sur cette photo) qui a eu l’idée de ce dîner surprise au
Creux du vent ou le chef Bernard Zingre et sa brigade ont reçu
plus de 35 invités venant de partout, notamment de Monaco,
de Paris et de Vancouver car, de sa vie d’agent de bord pour Air
Canada, Suzanne a conservé des amitiés de première classe.  Suzanne Lapointe, présidente du conseil d’administration et

Danielle Piffaretti, secrétaire du journal, au récent congrès de
l’Association des Médias écrits communautaires du Québec
(AMECQ). Cette association, qui a 25 ans cette année, représente
plus de 90 journaux communautaires au Québec. 
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Lors d’un cocktail bénéfice tenu à La Sapinière le
lundi 18 mai dernier, l’ex-Premier Ministre Bernard
Landry a pris la parole pour dire à celles et ceux qui
trouvent que la souveraineté du Québec est longue
à venir de ne pas perdre courage et, au contraire, de
tenir plus que jamais à leur option. On a profité de
l’occasion pour remettre à M. Landry un jeu de
verres aux pieds d’étain réalisés par Antoine et
Bernard Chaudron, dinandiers à Val-David. 

Au cours de la soirée, notre député Claude
Cousineau a confié au Ski-se-Dit qu’il était très
malheureux de la querelle qui oppose les
défenseurs du Parc Dufresne... au défenseurs du
Parc Dufresne! Je suis soumis au verdict de la
population, a-t-il dit. Et la population, elle, est
soumise aux aléas des projets dont elle payera, de
toute façon, la facture. Espérons que de la
discussion actuelle jaillira, au plus, tôt, la lumière! 

Juin 2009 - 19

CommunautéFaits Saillants
LE PQ À La Sapinière

Messieurs Antoine Chaudron,  Martial Laforest, Président du conseil exécutif du Parti québécois 
dans la circonscription de Bertrand, Bernard Landry et Claude Cousineau. 
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Le pin centenaire a fini ses jours comme ses
semblables, en billots, là où se trouvait avant l’un
des derniers boisés de la rue principale, à l’entrée
du village. Cet arbre magnifique et ses congénères
ont payé de leur vie le futur stationnement de la
clinique dentaire de la rue de l’Église. Un
stationnement immense, digne d’un centre
d’achat. Ce massacre a été perpétré avec la
bénédiction de notre administration municipale qui
interdit pourtant aux citoyens ordinaires de couper
un seul arbre chez eux sans autorisation, sous
peine d’une amende salée. Cherchez l’erreur.

Un trou béant me nargue à côté du presbytère : ce
bâtiment du patrimoine devra déménager pour
céder la place…au nouveau stationnement agrandi

de l’épicerie, dorénavant digne d’un Walmart. Cet
ajout de béton, avec la coupe des quelques arbres
qui restaient, a été approuvé par l’administration
municipale qui nous parle pourtant d’un noyau
villageois où la priorité serait aux piétons et aux
cyclistes. Mais le Métro sera « végétalisé », me
direz-vous ! L’habit ne fait pas le moine : une
murale de couleur verte, aussi belle soit-elle, ne
transformera ni le contenu du magasin, ni son
aménagement. 

À l’assemblée publique mensuelle de la
municipalité, nous étions quatorze sur une
population villageoise de plusieurs milliers.
Personne ne semble trouver quoi que ce soit à
redire ou à suggérer à notre administration.
Réveillons-nous, que diable. On a ce qu’on mérite.
Il ne faudrait pas l’oublier… surtout quand c’est un
village végétalisé.

par Marie-France Pinard

UN VILLAGE végétalisé

Le Centre Pleine Lune offre une conférence
gratuite pour présenter la formation, le 11 juin
2009 à 19 heures, à l’école Massotech, 1332
boulevard de Ste-Adèle, à Ste-Adèle, bureau 200.

L’accompagnante ou doula (mot d’origine grec qui
veut dire soignante) est une  personne ressource
qui va accompagner le couple pendant la
grossesse et l’accouchement. Elle n’est pas une
professionnelle de la santé et offre donc un support
non médical. Elle est là pour les femmes qui
veulent accoucher le plus naturellement possible,
comme une mère qui rassure et redonne
confiance, ingrédients nécessaires au bon
déroulement d’un accouchement. La peur et
l’angoisse sont malheureusement des émotions
qui ont un effet néfaste sur la physiologie de
l’accouchement. Tout au long de notre histoire, les
femmes ont toujours été accompagnées par des
femmes d’expérience lors de la naissance de leurs
enfants.

L’accompagnante  sera  présente en prénatal mais
aussi tout au long de l’accouchement : elle va ainsi
offrir soutien et sécurité à la femme souvent trop
seule dans les salles de naissance. Les effets de la
présence d’une doula sont prouvés par plusieurs
études : «…diminution du risque de dépression
post partum, accroissement du taux d’estime de
soi chez la mère et de l’allaitement maternel… 5
études menées aux Etats Unis montrent une
réduction du taux de recours à l’épidurale pour 4
d’entre elles grâce au soutien des doulas.  Une
méta analyse Cochrane de 15 études a montré
que les femmes ayant une accompagnante avaient
26% moins de chances d’avoir une césarienne,
41% de moins de chances d’avoir des forceps ou
ventouses 28% moins de chances de recourir à
une forme ou une autre d’anesthésie ou
analgésie….» 

Cette formation comprend 56 heures de théorie
(grossesse, accouchement, physiologie, douleur,
protocoles hospitaliers, allaitement, soins au bébé,
rôles de l’accompagnante etc.), un travail de
recherche et un stage supervisé. Elle utilise un outil
pédagogique spécifique pour développer les
qualités de présence, d’écoute et
d’accompagnement des participantes : le travail
corporel, la méditation et la relaxation. 

La formation spécifique du Centre Pleine Lune est
le fruit de l’expertise des 2 formatrices qui vont
partager avec enthousiasme leur expérience de
plus de 15 ans en périnatalité: 

Nathalie Drouin 
infirmière bachelière, accompagnante, consultante
en allaitement internationale, instructrice en
massage pour bébé et mère de 2 beaux garçons. 

Isabelle Challut  
infirmière, accompagnante, auteure du livre « la
maternité au féminin» et mère de 2 adolescents.

Information et inscription : 
819-323-4440 ou info@centrepleinelune.com
www.centrepleinelune.com

Extrait de «L’accompagnement : aperçu des
bénéfices et des coûts». Drissa Sia et Régis Blais.
Juin 2007. Groupe de recherche interdisciplinaire
en santé. Secteur Santé publique. Faculté de
médecine. Université de Montréal.

NOUVEAU DANS LES
LAURENTIDES DÈS
L’AUTOMNE 2009: 
une formation

d’Accompagnantes
à la naissance
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Verdures

Sous le soleil, EXACTEMENT 
Quelques suggestions de Catherine Lagacé,
herboriste à la Clef des Champs, pour soigner
les petits bobos estivaux.

AVOINE
Hydrater la peau
(Avena sativa) nourrit l’épiderme et soulage la
peau sèche. Dans un bain d’eau chaude, laissez
infuser quatre ou cinq bonnes poignées de
paille d’avoine (la partie supérieure du plant).
Trempez-vous-y à votre tour. Si les champs
d’avoine se font rares dans votre coin de pays,
utilisez des flocons d’avoine achetés à
l’épicerie; pour éviter que le bain n’ait l’aspect
d’un plat de gruau, emballez-les dans une
étamine (aussi connue sous le nom coton à
fromage).

PLANTAIN
Calmer les piqûres d’insectes
Grâce à son effet refroidissant et à sa propriété
anti-venin, le plantain (Plantago major) est tout
indiqué pour calmer les brûlures et les
démangeaisons. Pour un soulagement
immédiat, chiffonnez une feuille de plantain –

répandu dans les pelouses, les sentiers et les
parcs, en ville comme à la campagne – pour
extraire sa sève et frottez doucement sur la
piqûre. Si vous mettez le cap sur une contrée où
les maringouins ou les brûlots abondent,
coupez en morceaux les feuilles de plantain
fraîches et remplissez-en un pot Mason.
Recouvrez d’huile d’olive jusqu’au rebord et
laissez macérer un mois. Filtrez la préparation et
appliquez ensuite l’huile sur les piqûres. La
concoction ainsi conservée demeure prête à la
consommation pendant des mois, pourvu
qu’elle soit à l’abri de la lumière.

ORTIE
Atténuer les symptômes du rhume des foins
En tonifiant le système immunitaire, l’ortie
(Urticadioica) atténue sensiblement les
réactions allergiques. À l’aide d’une bonne paire
de gants de jardinage (pour éviter les
démangeaisons), récoltez-en quelques plants,
qui se trouvent habituellement à l’ombre des
maisons ou dans les champs. Suspendez-les
tête vers le bas pour faire sécher les feuilles.
Une fois ces dernières bien sèches, versez une

tasse d’eau bouillante sur une cuillerée à thé de
feuilles, laissez infuser une dizaine de minutes
et filtrez. Consommez de deux à quatre tasses
de tisane d’ortie par jour quelques semaines
avant la saison du Kleenex. Faute d’ortie fraîche,
procurez-vous de l’ortie séchée dans une
herboristerie.

MILLEPERTUIS
Soulager les coups de soleil
Reconnu pour ses propriétés anti-
inflammatoires, le millepertuis (Hypericum
perforatum) apaise les brûlures légères.
Récoltez les boutons floraux et les petites
feuilles autour de la fleur du millepertuis, trouvé
en bordure des routes ou dans les champs.
Remplissez un pot Mason, recouvrez d’huile
d’olive jusqu’au rebord et laissez macérer un
mois. Appliquez l’huile sur les brûlures au
besoin. Attention : ne retournez pas sous le
soleil ainsi badigeonné, car le millepertuis peut
rendre la peau sensible aux rayons solaires et
vous serez cuit pour un autre coup de soleil!

Série de conférences
ATELIERS 2009 

TerraVie désire sensibiliser la population à la
nécessité d’adopter un mode de vie minimisant
l’empreinte écologique ainsi que de nous faire
connaître, habiter et aimer notre forêt. C’est
pour cette raison, que nous organisons dans les
municipalités de Mont-Tremblant, Saint-Sauveur
ainsi qu’à Montcalm des conférences/ateliers
de qualité avec des conférenciers connus du
milieu écologique. La conférence aura un
contenu théorique tandis que l’atelier mettra en
pratique les notions apprises durant la
conférence. Les sujets seront diversifiés et bien
enrichissants. 

Voici les sujets abordés en 2009:
Maison dans les arbres
Permaculture - Communauté et plan
d'aménagement 
Médecine des arbres 
Géologie – Minéraux et santé
Habitation en ballots de paille
Les champignons sauvages
Plan d’aménagement d’un écovillage 
Champs électromagnétiques en nos
demeures 
Conscience verte, pratiques vertes 
La santé des enfants et l’environnement 

Pour consulter le calendrier de la série complète
des conférences et ateliers avec leur
description, rendez-vous sur le site internet de
TerraVie : www.terravie.org

La troisième conférence, Médecine des arbres,

avec Anny Schneider, aura lieu le 12 juin à
Saint-Sauveur et l’atelier, le 13 juin à Montcalm.
Depuis des millénaires, les êtres humains
utilisent les plantes médicinales pour se soigner
et ce, dans le monde entier. Chez nous, au
Québec, quels sont les arbres médicinaux,
cultivés ou sauvages les plus utiles? Où les
trouver et comment les utiliser?

Vous trouverez ci-joint l’affiche publicitaire de
cet événement.

TerraVie, Fonds foncier communautaire est un
organisme à but non lucratif et de bienfaisance
qui acquiert, protège, préserve et gère
écologiquement des terres mises à la
disposition de collectivités viables, de
génération en génération.

Nous avons présentement une terre de 275
acres à Montcalm. Le 75 % de la terre est
devenu une aire protégée et le 25 % sera
aménagé en éco-village. 
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Parc et Plein Air

Comme le maire a le tour de dire les choses…  en
disant que les citoyens auront un droit de regard
sur le parc.  Ce ne sont pas les citoyens qui auront
un droit de regard et tous les pouvoirs sur ce qui
se passera dans leur parc, ce seront 15
fiduciaires.  Les citoyens n’auront droit qu’à une
assemblée annuelle qui ne sera qu’à but
d’information et non de consultation.  

Le maire dit « qu’une place adéquate sera faite
aux citoyens qui voudront s’impliquer dans
l’administration de la fiducie ». Il devrait ajouter,
c'est-à-dire 15 personnes (les fiduciaires).  Je
crois plutôt que le maire veut encore 
« entourlouper » tout le monde en disant « qu’en
étant membre ou partenaire de la fiducie, les
citoyens pourront se faire élire ou désigner.  Ainsi,
les citoyens seront encore plus près du pouvoir
décisionnel qu’ils ne le sont actuellement ».  Ce
que cela veut dire c’est ceci :  15 personnes se
feront élire et auront tous les pouvoirs
décisionnels concernant le parc Dufresne.  Les
3,000 autres citoyens n’auront aucun droit, ni
aucun pouvoir, ni aucun droit de regard.  

Il est faux de dire que les citoyens ne sont pas
propriétaires du parc Dufresne et que c’est la
municipalité qui en est le propriétaire.  La
municipalité n’est propriétaire de rien.  Il est
temps que les gens sachent que la municipalité
C’EST LES CITOYENS.  Il n’y a pas que le parc qui
appartient aux citoyens.  L’hôtel de ville, la
bibliothèque, le bureau touristique, etc. et tous les
biens de la municipalité nous appartiennent. Ce
sont les contribuables, vous et moi, avec nos taxes
qui permettons à Val-David d’exister.  La
municipalité n’est là que pour GÉRER NOS
BIENS. Pourquoi croyez-vous que l’avis légal de
Me Sansfaçon implique qu’une fiducie est
ILLÉGALE?  Une des raisons, et non la moindre,
est qu’une municipalité ne peut pas sous-

déléguer ses pouvoirs à un tiers. Donc, la
municipalité ne peut pas confier à 15 personnes
la gérance DE NOTRE BIEN,  soit LE PARC
DUFRESNE.  

Je sais qu’il y en a certains pour qui le fait que les
citoyens aient payé 4.7 millions pour le parc n’a
aucune importance. Ils ont raison puisque ce qui
est fait est fait.  Mais que le maire vienne nous
dire que le parc ne nous appartient pas alors que
c’est nous qui le payons, il y a quelque chose qui
ne marche pas dans ses déductions.

Qui assumera les coûts d’opération du parc une
fois aux mains de la fiducie?  LES CITOYENS. À
chaque année d’après le petit tableau du maire,
le parc est en déficit, et il ajoute : « notre industrie
touristique serait-elle aussi florissante sans le
parc? »  Qu’est-ce-que l’industrie touristique
rapporte aux propriétaires dont les taxes
augmentent d’année en année?  Et le déficit
annuel minime?  Ce n’est pas grave puisque le
maire a bien dit à la réunion du 25 avril « qu’on
pouvait se le permettre », HA BON!, et si nous
avons des fiduciaires avec des idées de grandeur
(nouvelles constructions, acquisitions d’autres
immeubles ou terrains, etc), j’aimerais bien savoir
jusqu’où ira le déficit.

C’est tout de que j’ai à dire.  Non, je dois ajouter
qu’avant que les citoyens se prononcent pour ou
contre une fiducie, il est primordial qu’ils soient au
courant des implications et conséquences de
céder le parc à des fiduciaires et qu’ils doivent
s’informer et demander des explications sur les
clauses de l’acte de fiducie.  Rendez-vous avec le
maire, le 13 juin, à 10 hre, à l’église. 

Louise Meunier
louisemeunier@hotmail.com
819.322.8888    

LA FIDUCIE  
Remettons les pendules

à l’heure

1430, de l’Académie, Val-David
819. 322. 2280819. 322. 2280

www.lecreuxduvent.com www.lecreuxduvent.com 

LAURÉAT TABLE D'ARGENT 2009
LAURÉAT NATIONAL OR

Grand Prix du Tourisme 2007

Bière fraîche offerte aux papasBière fraîche offerte aux papas
 

Menu du midi à partir de 21 $
Menu du soir à partir de 25 $
Disponible sur le site internet

sur notre terrasse ensoleillée
face à la rivière du Nord

Le 21 juin célébrezLe 21 juin célébrez
la fête des Pèresla fête des Pères

Ouvert midi et soir du mercredi au dimancheOuvert midi et soir du mercredi au dimanche

Ouvert 7 jours sur 7 à partir du 17 juinOuvert 7 jours sur 7 à partir du 17 juin

Table d’hôte du midi à partir de 14.95 $Table d’hôte du midi à partir de 14.95 $

Table d’hôte du soir à partir de 25 $Table d’hôte du soir à partir de 25 $

 

Hébergement disponible 7 jours sur 7Hébergement disponible 7 jours sur 7

À vous qui avez entre 7 et 107 ans, tendez
l’oreille, ouvrez les yeux, touchez le ciel,
sentez-vous le coeur plus léger, goûtez mieux
la vie. Ce qui est plein de bons sens. Chaque
article vise à vous faire connaître un peu plus
en profondeur le monde des oiseaux et ce, de
manière pratique, poétique, philosophique ou
même parfois technique. Devenez donc
capable de dire plus souvent : « Je suis aux
oiseaux! »

OUVREZ
les yeux

Baisser les yeux, regarder droit devant, lever les
yeux, avoir les yeux tout le tour de la tête, voir
clair, jeter un coup d’oeil, promener son regard,
ne pas quitter des yeux, en un mot, développer
ce qu’un de nos grands poètes et amoureux des
animaux, Pierre Morency, appelle développer 
« l’oeil américain »! C’est saisir en un instant
une situation de nature, un moment privilégié
où un animal nous fait l’honneur de nous
apparaître et de nous charmer. Les Amérindiens
nous ont montré cet art il y a bien longtemps.
Cette attitude nous apprend à devenir plus
heureux en suscitant des moments privilégiés
avec la nature.

J’ai une belle et courte histoire à vous raconter.
Nous sommes le 1er juillet 1995 à Blainville.

J’ai 50 ans ce jour-là. Mon épouse, Suzanne,
m’a bandé les yeux et elle nous conduit en auto
jusqu’au lieu qu’elle a choisi pour célébrer mon
anniversaire. Rendus à destination, elle
m’enlève le bandeau et une quarantaine de
mes parents et amis crient au même instant : 
« SURPRISE! ». Nous sommes au restaurant de
la Pointe-à-Callières dans le Vieux-Montréal.
Après avoir dégusté un excellent repas,
j’apprends que Suzanne a donné comme
consigne à tous les invités qui désiraient me
faire un petit cadeau que le thème était LES
OISEAUX.  Ce jour-là, j’ai donc reçu de
nombreux présents reliés au monde aviaire. Je
ne m’en suis jamais remis... Pourtant, à
l’époque, je ne possédais même pas de
mangeoire. Quelle formidable intuition elle a eu
cette fois-là. Pas étonnant que je sois OZOIZO
depuis. J’avais en quelque sorte un bandeau
psychologique sur les yeux par rapport aux
oiseaux, sans m’en apercevoir. Je venais d’ouvrir
les yeux!

Aujourd’hui, être un observateur d’oiseau, un
aviste, un ornithologue amateur, appelez ça
comme vous voulez, est devenu une passion qui
m’habite 12 mois sur 12, peu importe où je me
trouve. Il me plairait beaucoup de contaminer
joyeusement quelques-uns d’entre vous par
cette chronique. Après tout, nous vivons dans
un magnifique village en pleine nature, lieu
propice donc à l’observation de la gent ailée.

Comment développer cet oeil américain quand
il s’agit d’oiseaux? Parmi de nombreuses
possibilités : avoir en sa possession une bonne
paire de jumelles (si possible aussi une lunette
d’approche) à portée de la main, même en
voiture; installer des mangeoires, abreuvoirs et
nichoirs bien en vue sur son terrain; planter des
arbres, arbustes, vivaces et annuelles qui
permettent aux oiseaux de se nourrir, de dormir
et de nicher chez nous; s’abonner à
l’extraordinaire revue québécoise Québec
Oiseaux qui fête son 20e anniversaire en 2009,
seule revue de vulgarisation exclusivement
ornithologique au Canada; et même, faire partie
d’un club local d’observateurs d’oiseaux. Nous
reviendrons d’ailleurs plus en détail sur tous ces
aspects et bien d’autres dans les prochaines
chroniques. En attendant, ouvrez l’oeil et le
bon!

Par Richard Lauzon

À TOUS LES MEMBRES ACTIFS.

Par la présente, nous vous convoquons à la 26ième
assemblée générale annuelle de la Société
Alzheimer des Laurentides qui aura lieu :

le mercredi 10 juin 2009 à 18h30 à la salle J.A.
Ratelle (Parc Lagny) au 2, rue St-Louis à Sainte-
Agathe-des-Monts.

Nous vous présenterons les différents rapports de
l’exercice 2008-2009 et procéderons à l’élection
des membres du conseil d’administration.

Nous vous rappelons que, selon l’article 30 des

règlements généraux, seuls les membres actifs en
règle depuis trente (30) jours précédant cette
assemblée auront droit de vote.

En terminant, nous comptons énormément sur votre
présence afin d’exprimer vos besoins, vos attentes
et planifier ensemble des projets pour l’avenir de
votre Société Alzheimer.

Pour information ou réservation : (819) 326-7136
ou sans frais 1-800-978-7881

La présidente,
Gisèle Boisjoli

Société Alzheimer
Laurentides 

AVIS DE CONVOCATION
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Ici vu d’ailleurs

Tous réunis autour de la table conviviale de notre
présidente, Suzanne Lapointe, voici que nous, les
membres du conseil d’administration du Ski-se-Dit,
ajoutons à notre ordre du jour un sujet d’actualité
mais surtout, de grande FIERTÉ! Val-David s’est
encore une fois distingué lors du Gala des Grands
Prix du tourisme régional alors que quatre de ses
commerces ont remporté des prix (voir le numéro
d’avril à la page 11 pour connaître les prix de nos
lauréats : La Vagabonde, Le Creux du vent, Au
Petit Poucet, les Marchés de Val-David et de
Mont-Tremblant). De fil en aiguille (ou de succès
en réussite), cela nous donne l’idée de regrouper
en un seul article que voici les personnes, groupes
ou entreprises dont le Ski-se-Dit a souligné
l’excellence au cours de la dernière année.

Ma main droite s’est tout de suite offerte pour cette
tâche, mais après avoir entamé ma recherche en
dépouillant les 10 derniers numéros du journal,
voici qu’un doute m’effleure... Et si j’oubliais
quelqu’un... Alors d’entrée de jeu, je tiens à m’en
excuser,  mais surtout je vous invite à nous informer
de champions ou championnes toutes catégories
qui ne seraient pas inclus dans ces quelques
lignes. Vous comprendrez que le but visé est de
mettre en évidence tous les beaux talents et
mérites des gens de Val-David et des environs! À
titre d’exemples, en voici quelques-uns en vrac et
dans le désordre... mais tous bien chers à notre
coeur collectif qu’ils font gonfler de fierté et de
reconnaissance!

Remontons dans le temps...
En mai 2008, notre championne de Val-David,
Caroline de Alcala, est sélectionnée pour
participer au Championnat mondial de voile
Optimist (Ski-se-Dit, mai 2008, p. 6).

Au Défi génie inventif régional 2008 : la médaille
d’argent est attribuée à l’école secondaire A. N.-
Morin de Sainte-Adèle; c’est avec beaucoup
d’imagination et d’ingéniosité que les jeunes de
cette école ont surmonté le défi. Puis des étudiants
de la région des Laurentides figurent parmi les
lauréats d’une bourse d’entrée 2008 de la
Fondation canadienne des bourses d’études du
millénaire (Ski-se-Dit, juin 2008, p. 8).

Les athlètes Caroline De Alcala, de Val-David,
Sara-Maude Blais, Valérie Gagné, Stéphanie

Ladouceur et Sarah Gaudreau reçoivent les
premières bourses du Fonds à toi Lola de la
Fondation Réussite Laurentides qui récompense
ainsi leur courage et leur détermination. Rappelons
que ce fonds a été créé pour encourager le sport et
l’activité physique chez les étudiantes du
secondaire de la Commission scolaire des
Laurentides (Ski-se-Dit, juillet 2008, p. 16). 

En juin 2008, l’artiste val-davidois connu et estimé
de tous, René Derouin, reçoit des mains du
premier ministre la médaille de l’Ordre national du
Québec. Cette reconnaissance vient confirmer sa
carrière internationale et son engagement dans
notre communauté, entre autres par les
symposiums internationaux d’art in situ dans les
Jardins du Précambrien, à Val-David, une des
manifestations culturelles importantes dans les
Laurentides (Ski-se-Dit, juillet 2008, p. 11).

En juillet 2008, Catherine Hughes, originaire de
Val-Morin, remporte le Grand Prix d’interprétation
dramatique de la Fondation Hnatyshyn assortie
d’une bourse d’études de 10 000 $. Les membres
du jury ont salué ainsi la maîtrise de son travail.
(Ski-se-Dit, août 2008, p. 8).

Au cours de l’été 2008, Michel Allard, historien,
muséologue et président du conseil
d’administration du Centre d’exposition de Val-
David se mérite le prix Hebert T. Coutts, distinction
accordée par la Société canadienne pour l’étude

de l’éducation soulignant sa contribution émérite
au développement des sciences de l’éducation
(Ski-se-dit, août 2008, p. 9).

L’Herboristerie la Clef des Champs inc. reçoit de
l’Ordre national du mérite agricole la distinction
Lauréat national OR, preuve de la détermination,
de la vision et de la passion peu communes de
notre citoyenne val-davidoise, Marie Provost, et du
travail passionné de toute son équipe (Ski-se-Dit,
octobre 2008, p. 17).

À l’issue du Championnat du Québec 2008, deux
filles des Laurentides remportent haut la main l’or
et l’argent et battent même les garçons... Il s’agit de
Caroline de Alcala, 15 ans, étudiante au Ski-étude
de l’école secondaire A. N.-Morin et Audrey Caron,
14 ans, étudiante à l’Académie Laurentienne, l’une
et l’autre résidant à Val-David et Val-Morin (Ski-se-
Dit, octobre 2008, p. 10).

Le Prix à la création artistique du Conseil des arts
et des lettres du Québec pour la région des
Laurentides est décerné à l’artiste en arts visuels
Pierre Leblanc qui vit et travaille à Val-David depuis
plus de trente ans et qui est un acteur actif en arts
visuels dans sa région et dans l’ensemble du
Québec (Ski-se-Dit, décembre 2008, p. 13).

Deux résidants de Val-David, membres du club de
compétition de Belle-Neige, option course, et
étudiants à l’école secondaire A.N. Morin,

remportent l’argent et le bronze dans le cadre des
Jeux du Québec et de la 44e finale des jeux d’hiver.
Il s’agit de Fannie de Alcala, médaille de bronze au
super géant (fille) et d’Émilio Fraysse, médaille
d’argent au super géant (garçon) (Ski-se-Dit, avril
2009, p. 7).

Et plus près de nous dans le temps, neuf
entreprises et une municipalité ont reçu leur
certificat d’engagement en développement durable
de la Société d’aide au développement des
collectivités des Laurentides inc. Parmi ces
lauréats, soulignons l’Atelier de joaillerie Lubie et
le Village du père Noël de Val-David (Ski-se-Dit,
mai 2009, p. 8).

Beaucoup de talents, bien des domaines
d’excellence, une somme énorme d’efforts, de
persévérance, de passion et de don de soi! À
chacune et à chacun, tout notre respect et toute
notre reconnaissance! Vos mérites rejaillissent sur
notre région et pavent la voie à d’autres. Vous êtes
véritablement des personnages modèles! Vous
êtes de merveilleuses sources d’inspiration lorsque
nous sommes nous-mêmes confrontés à notre
propre quête d’excellence que ce soit dans nos
grands défis de vie ou même parfois dans des
gestes quotidiens qui nous pèsent. Bref, à chacun
et à chacune ses « Everest » petits et grands. Alors
continuez à porter haut le flambeau, nous sommes
avec vous!

Par Suzanne Bougie

au centre de la rénovation

UN MONDE D’EXCELLENCE
à part!

Comme si le Parc Dufresne n’avait pas
assez de problèmes en ce moment, il a
fallu qu’une bande de jeunes apaches
s’y attaque au cours des derniers jours
de mai. Refuge brûlé, déchets
suspendus aux arbres, feux de camps
dangereux et destructeurs, arbres
arrachés ou décapités, il n’y a rien que
ces jeunes imbéciles n’aient tenté pour

avoir du fun. Quand on sait qu’il faut des
années pour créer un site d’une telle
beauté et que ce patrimoine est
l’instrument de la richesse future de
notre région, de tels agissements
méritent d’être sévèrement sanctionnés. 

Espérons que ce genre de camping
sauvage ne se répétera pas. 

MASSACRE, PAR
crétins et compagnie
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Avant le passage des vandales, il y avait ici un refuge pour les visiteurs du Parc.
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Entre nous soit dit

ASSE, programmes internationaux d’échanges
étudiants, est à la recherche d’une famille
désirant accueillir de façon bénévole, c’est-à-dire
donner gîte et nourriture pendant l’année scolaire
2009-2010.

Je vous présente Stephanie qui est déjà inscrite à
la Commission Scolaire.  Elle est âgée de 16 ans,
elle est assurée par ASSE , a son propre argent de
poche pour ses dépenses personnelles et
aimerait être reconnue comme étant un membre
entier de votre famille.  Les étudiants de notre
association sont choisis soigneusement, ils ont
tous un très bon rendement scolaire et doivent
réussir à l’école et, ils ont tous demandé à venir
au Québec pour apprendre le français.

Cette jeune allemande, possède 4 ans de français
et veut vraiment le parler couramment.  Stephanie
aime le théâtre, le volley-ball, lire, le snowboard,
chanter et rencontrer ses amis; nous avons aussi
d’autres jeunes, garçons et filles, qui sont soient
intellectuels, sportifs et/ou musiciens.

Si l’aventure vous intéresse, la personne ressource
de votre région, va vous rencontrer pour vous
présenter son dossier.

La famille a une responsabilité partagée avec
ASSE.

Donnez à votre famille la chance de connaître une
autre culture.  Enrichissez-vous en accueillant un
jeune qui deviendra un ami pour la vie.

Téléphonez dès maintenant, pour connaître les
critères d’admissibilité et pour choisir votre
étudiant, selon les dossiers reçus.  Communiquez
avec Pierre Constantin au (450) 433-6418 ou
sans frais au 1-877-879-8482, vous pouvez nous
écrire à asse.qc@videotron.ca ou visitez notre site
Web :  WWW.ASSE.COM , Pierre communiquera
immédiatement avec vous et vous guidera dans
votre choix avec la personne ressource de votre
région. ASSE est un organisme de service public
sans but lucratif.

À LA RECHERCHE DE
familles au grand cœur

Le Centre de santé et de services sociaux (CSSS)
des Sommets lance un appel à la communauté.
Mme Maude Gauthier, intervenante sociale au
soutien à domicile du CLSC de Sainte-Agathe-
des-Monts, recherche un logement abordable et
adapté aux besoins d’une personne handicapée.
«Suite à un accident vasculaire cérébral, je suis
demeurée avec une faiblesse du côté droit et j’ai
énormément de difficulté à m’exprimer. Il s’avère
donc plus compliqué, pour moi, d’effectuer mes
recherches par téléphone », soulignait récemment
la personne à son intervenante du CLSC. 

La dame est à la recherche d’un logement situé
dans la ville de Sainte-Agathe-des-Monts et à
proximité des services. En raison de sa condition,
le logement idéal serait au rez-de-chaussée,
aurait une chambre fermée, serait facilement
accessible et aurait peu ou pas d’escaliers. « Je
disposerai bientôt un triporteur c’est-à-dire d’un
véhicule roulant pour faciliter mes déplacements
en ville et il devra être rangé à portée de mains à
l’extérieur. Également, mes revenus ne me
permettent pas de consacrer un gros budget pour

mon loyer, 450 $ /mois tout au plus », ajoute
celle qui possède aussi un petit chien d’intérieur
de nature tranquille pour lui tenir compagnie.

Vous disposez d’un tel logement ou connaissez
quelqu'un qui en aurait un à offrir ? S’il vous plaît
contacter le CLSC de Sainte-Agathe-des-Monts au
819 326-3111, poste 2551.

LE CLSC DE SAINTE-AGATHE-DES-MONTS
RECHERCHE UN LOGEMENT

pour une personne handicapée

Reservez
votre

espace
publicitaire 
ENCOURAGER
votre journal
819.322.7969

Mme Maude Gauthier, intervenante sociale au CLSC de
Sainte-Agathe-des-Monts, tente de venir en aide à une dame
de la communauté.

Mathieu Patoine, sculpteur ornemaniste et
ébéniste, spécialisé en reproduction de meubles
de style et en mobilier contemporain ayant pignon
sur rue à Val-David, était présent au Salon
International du Design Intérieur de Montréal
(SIDIM) du 21 au 23 mai 2009 dernier. Plus de
20 000 visiteurs, designers, architectes, gens
d’affaires, acheteurs, détaillants, promoteurs et
autres décideurs ou chefs de file de l’industrie
rendent chaque année visite à ce salon
prestigieux. En 2008, Mathieu Patoine a reçu une
bourse de recherche et de création du CALQ
(Conseil des Arts et Lettres du Québec). Visitez
son site si vous aimez le bois dans ses multiples
splendeurs. 

www.ebenistemp.com.

MATHIEU PATOINE, DE VAL-DAVID
au SIDIM de Montréal

Ouvert dès  17 h du mardi au samedi. 

Réservez au 819-322-2111 • 2459, rue de l'Église, Val-David

Apportez votre vin
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(819) 322-9999

C l inique Dentaire
Val-David

Dr Jean-François Pitt
Chirurgien-dentiste

NOUVELLE ADRESSE :  2350, rue de l’Église, VAL-DAVID

HEURES D’OUVERTURE
Lundi et mercredi : 10 h à 20 h • Mardi et jeudi : 8 h30 à 17 h

Caroline Éthier et Jean Normand

1291, rue Dufresne, Val-David • 819 322-3232 Livraison à domicile gratuite sur semaine

Venez voir nos comptoirs 
de cosmétiques et nos 
produits en promotion

HEURES D’OUVERTURE
Lundi au vendredi de 8h30 à 20h
Samedi et dimanche de 9h à 17h

55$

GGGGGRRRRRRAAAAAAPPPPHHHHHHHIIIIIIISSSSSMMMMMMEEEEE  • IIIIMMMMPPPPPRRRRRIIIMMMMEEEEERRRRRIIIIEEEEE  •••• IIIIMMMMMMPPPPRRRRRRRRRREEEEEEESSSSSSSSSSSSSSSSSSSIIIIIIIIIOOOOOOOOOONNNNNNNN NNNNNNNNNUUUUUUUUUMMMMMMMMÉÉÉÉÉÉÉÉRRRRRRRRRRIIIIIIQQQQQQQQQQUUUUUUUUUEEEEEEEE GGGGGGGGRRRRRRRRAAAAANNNNNNDDDDD FFFFFOOOOOORRRRRMMMMMMAAAAATTTTTT
LLLLLLEEEEEEETTTTTTTTRRRRAAAAGGGEEE ••• EEEENNNNSSSEEIIIGGGGNNNNEEE • BBBBBAAAANNNNNNNNNIIIÈÈÈÈÈRRRRRRRREEEEEEE •••••••  AAAAAAFFFFFFFFFFFFFFFFIIIIIICCCCCCCCCHHHHHHHHHEEEEEEE •••••• BBBBBBBBBRRRRRRRRRROOOOOOOOOODDDDDDDDDEEEEEEEEERRRRRRRIIIIIIIIEEEEEE ••••••  SSSSSSSSSÉÉÉÉÉÉÉÉRRRRRRRRIIIIIGGGGGGGGRRRRRRAAAAAAPPPPPPHHHHHHHIIIIIEEEEEE

QQQQ

SPÉCIAL
500 cartes d’affaire
1 côté - 4cl - montage en sus

* Valide pour le mois de juin 2009 sur présentation de l’annonce. **Apportez-nous la soumission (prix raisonnable) d’un compétiteur nous égalerons ce prix -10%

L’ACHAT LOCAL EST  PROFITABLE À TOUS!
CLOUTIER & FILS EXCAVATION

1310, route 117, Val-David, 819 322-1421

PIZZA NIKO’S 
950, Route 117, Val-David, 819 322-3422

Faites-vous connaître avec Ski-se-Dit.
4 000 lecteurs assidus, chaque mois. 819.322.7969 • ski-se-dit@cgocable.ca

10% à 50% 
de rabais

les lundi, mardi et mercredi sur
produits sélectionnés tels que les

plats cuisinés, huiles d'olives fines
et vinaigres balsamiques. Jusqu'à

épuisement de la marchandise.

CAPÉLIOS 
Bureautique, tenue de livres et payes, récupération taxes sur maisons

Val-David, 819 322-6253 • www.capelios.com

C’est le temps des mises au point ! 
Que ce soit pour vos vélos hauts de gammes ou vos vieux vélos,
nous offrons toujours un service de qualité.  

2444, rue de l’Église, Val-David
www.rocnride.com (819)322-79782444, rue de l’Église, Val-David

www.rocnride.com (819)322-7978

OUVERT
depuis le 

1er juin 2009
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